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Troisième rapport périodique
Signalements déposés et traités entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022

Le présent rapport a été rédigé par Flora Bolter et Denis Quinqueton, codirectrice et codirecteur de
l’Observatoire LGBTI+ de la Fondation Jean-Jaurès, en lien avec Johan Cavirot, président de l’association
FLAG!.

Il a bénéficié du contrôle et des conseils d’un conseil scientifique composé de représentantes et repré-
sentants des institutions suivantes : le comité sécurité intérieure des jeunes de l’Institut des hautes
études de la défense nationale (Les jeunes de l’IHEDN) ; le Défenseur des droits (DDD) ; la Délégation
interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme et la haine anti-LGBT (Dilcrah) et le Service
statistique ministériel de la sécurité intérieure (SSMSI).

Le conseil scientifique a également pu compter sur l’investissement de personnalités qualifiées, cher-
cheurs et chercheuses en sciences humaines et sociales disposant d’une expertise sur ces questions :

–   Arnaud Alessandrin, sociologue (université Bordeaux Segalen, laboratoire Culture-Éducations-
Sociétés, LACES), membre du comité scientifique de la Dilcrah ;

–  Amandine Clavaud, directrice des études, directrice de l’Observatoire Égalité femmes-hommes de
la Fondation Jean-Jaurès ;

–  Régis Schlagdenhauffen, sociologue, maître de conférences de l’École des hautes études en sciences
sociales (EHESS), laboratoire Iris (Institut de recherche interdisciplinaire sur les enjeux sociaux),
membre du comité scientifique de la Dilcrah.

L’Observatoire LGBTI+ de la Fondation Jean-Jaurès reçoit le soutien
de la Délégation interministérielle à la lutte contre le racisme, l’antisémitisme

et la haine anti-LGBT (Dilcrah).

L’association FLAG! remercie les partenaires suivants
qui ont contribué au financement de l’application FLAG! : 
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Synthèse

Du 1er janvier au 31 décembre 2022, 1 783 signale-
ments (terminés) ont été effectués sur l’application
FLAG!, couvrant une grande diversité de faits, de
victimes et de caractérisations. Cela représente, en
volume global, une augmentation de 53,58 % par
rapport aux signalements effectués sur l’année 2021.

Répartition dans le temps et l’espace

S’agissant de la répartition dans le temps, on constate
principalement, s’agissant de la date de réception des
signalements (date dite « de dépôt ») un pic notable
sur les mois de novembre et décembre, chacun
représentant à lui seul plus de deux à plus de trois
fois le nombre maximal de signalements enregistrés
sur le troisième mois le plus actif de l’année, celui de
janvier. Cela s’explique partiellement par une aug-
mentation d’effectifs permettant un traitement plus
rapide des signalements sur Internet en particulier,
deux bénévoles ayant pu être affectés spécifiquement
à cette tâche, en lien avec une vigilance accrue des
témoins quant aux contenus. 

S’agissant de la répartition dans l’espace, l’analyse
butte, comme lors des éditions précédentes, sur la
difficulté d’interprétation de résultats très variables
d’un territoire à l’autre, sachant qu’il n’est pas possible
de pondérer en fonction du nombre de connexions à
l’application par département. En d’autres termes,
comme la connaissance de l’application est différente
en fonction de variables territoriales qu’on ne peut
pas neutraliser en l’état actuel des choses, les don-
nées d’un département à l’autre, d’une ville à l’autre,
sont particulièrement difficiles à comparer : un nom-
bre élevé de signalements pourra s’expliquer par un
nombre élevé d’incidents, mais aussi par une meil-
leure connaissance de l’existence de l’application et
par la volonté d’y avoir recours.

Ramenés à l’échelle des départements, les signale-
ments se caractérisent ainsi par une grande disparité,
de multiples départements ne comptant aucun signa-
lement, tandis que Paris en compte 403. Signe de
cette disparité, alors que la moyenne de signalements
par département en France métropolitaine est à 13,
la médiane se situe à 3, ce qui signifie que la moitié
des départements ont 3 signalements ou moins.

Types de faits signalés dans l’application
et leur contexte

En termes de grands équilibres, on peut constater
que 1 261 des signalements (soit un peu plus de 70 %
du total) sont faits pour des infractions liées à la haine
en ligne, un peu moins de 30 % (522 signalements)
correspondant à des faits qui ont lieu dans l’espace
physique. Cela représente une nette augmentation
par rapport aux données enregistrées pour l’an-
née 2021, où la part des faits en ligne, bien que
majoritaire, se situait autour de 51 %. S’agissant
d’un type de faits pour lequel l’activité des différents
services a un lien direct avec le nombre de cas
révélés, il peut s’agir d’un regain d’activité de la part
des partenaires de FLAG! qui repèrent des conte-
nus en ligne problématiques, mais c’est aussi par-
tiellement la marque d’un regain de violence verbale
sur les réseaux, notamment en lien avec le contexte
de campagne politique où les enjeux d’égalité pour
les personnes LGBTI+ ont été fortement politisés
par certains candidats.

Confortant une corrélation déjà identifiée dans les
éditions passées de ce rapport, on constate une aug-
mentation similaire de la part des témoins parmi les
signalants : ils sont à l’origine de 1 270 signalements,
soit 71 % du total. 
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Pour chaque signalement, plusieurs faits différents
peuvent être décrits, de manière à rendre compte au
mieux la diversité des événements qui se sont pro-
duits dans la situation qui donne lieu au signalement
effectué : on peut ainsi avoir des injures et des coups,
un refus de droit associé à un mégenrage, etc.
Le nombre de faits signalés diffère donc du nombre
de signalements. Pour les 1 783 signalements sur
l’année 2022, ce sont ainsi 3 432 faits enregistrés qui
sont rapportés, soit un peu moins de 2 faits en
moyenne par signalement.

Par rapport aux faits enregistrés en 2021, deux
grandes évolutions peuvent être remarquées :
d’abord, la confortation du « poids des mots », avec
une place encore plus majoritaire (passant de 51 %
en 2021 à 69 % en 2022) des atteintes à l’honneur,
qui représente en 2022 à elles seules plus des deux
tiers des faits signalés. Le groupe des infractions éga-
lement liées à la parole, mais plus ciblées et répétées,
celle du harcèlement et des divulgations et menaces,
est en revanche en nette régression, passant de 28 %
des faits en 2021 à 14 % en 2022. De petites évolu-
tions en hausse ou en baisse, au niveau des autres
groupes d’infractions, peuvent ensuite être constatées,
mais l’ordre de répartition des groupes d’infractions
n’est modifié que sur un des points : les discrimina-
tions institutionnelles et professionnelles se distin-
guent plus nettement des violences intrafamiliales,
et passent à 2 % (contre 1 % en 2021), tandis que ces
dernières passent sous les 0,5 %.

S’agissant des auteurs de ces faits, en comparaison
des résultats pour l’année 2021, le principal constat
d’évolution d’ensemble est que les « personnes
connues » sont désormais dominantes, ce qui n’était
auparavant pas le cas, les personnes « non connues »,
seules ou en groupe, l’emportant plus franchement.
Ce phénomène est à interpréter en lien avec l’espace
de victimation en ligne et les propos attribuables à
des personnes spécifiques, souvent en lien avec des
contenus en ligne de nature politique. L’augmenta-
tion de la part des atteintes à l’honneur parmi les faits
et des « personnes connues » par rapport aux incon-
nues s’explique sans doute en partie par le plus grand
nombre de signalements sur Internet par rapport à
l’année 2021, mais aussi par une évolution de la
structure interne des signalements réalisés.

S’agissant des atteintes à l’honneur, lorsque l’on re-
garde séparément les faits signalés en ligne, on s’aper-
çoit que cette catégorie d’infraction y représente
89 % des faits. S’il n’y a rien de surprenant à ce que
cette catégorie soit autant représentée dans un es-
pace caractérisé par la parole et l’image, cette part est
nettement plus dominante qu’en 2021 (elle ne repré-
sentait alors « que » 63 % des faits commis sur Inter-
net), et la part des infractions de type harcèlement
et menaces est en revanche plus limitée (9 % en
2022 contre 32 % en 2021). Les autres catégories
d’infractions ne sont pas notablement représentées
dans cet espace de victimation.

Concrètement, sur l’année 2022, la transition obser-
vée en 2021 sur l’émergence de signalements de
contenus de presse et de sites politiques, par opposi-
tion aux réseaux sociaux, s’est confirmée et ampli-
fiée : les contenus qui ont été signalés ne sont pas
principalement de simples billets de réseau social, ce
sont des articles détaillés, des documentaires, des
vidéos de commentaire d’actualité, des prises de po-
sition anti-LGBTI+ dans le cadre de la campagne des
élections présidentielle et législatives au printemps,
de l’épidémie de Monkeypox en été, de la Coupe du
monde de football au Qatar à l’automne. Au fil de
l’eau, les remous provoqués par la campagne du Plan-
ning familial et l’écho de divers ouvrages hostiles aux
droits des personnes trans ont aussi suscité de nom-
breux signalements (voir le focus qualitatif en annexe
sur la transphobie). Même la guerre en Ukraine a
servi de prétexte à un déversement de haine anti-
LGBTI+, dans le sillage des éléments de langage
poutiniens sur la supposée décadence occidentale et
ses fauteurs désignés. La haine anti-LGBTI+ en
2022 a largement investi, avec fracas, le terrain du
débat public et politique, particulièrement s’agissant
des propos transphobes.

Dans l’espace physique, les faits rapportés sont, sans
surprise, bien plus variés. Si les atteintes à l’honneur
et le bloc du harcèlement et des menaces représen-
tent toujours une nette majorité des faits rapportés
(ces deux ensembles, ceux du « poids des mots », re-
présentent 57 % des faits dans l’espace physique,
puisque les atteintes à l’honneur font 35 % du total
et les faits de harcèlement/menaces 22 %), près du
quart des faits (23 %) entrent dans la catégorie des
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violences physiques. La violence sexiste et sexuelle,
du mégenrage et du harcèlement de rue aux viols et
tentatives, représente aussi 8 % des faits. Suivent les
atteintes aux biens avec 6 %, les discriminations avec
5 % et les faits de violence intrafamiliale (y compris
conjugale) avec 1 %.

S’agissant des auteurs dans cet espace de victimation
(hors ligne), on constate que les personnes « non
connues », qui restent les principales catégories d’au-
teurs rapportés, ne représentent plus la majorité ab-
solue, même en additionnant les personnes seules et
celles en groupe (leur cumul ne représente que 49 %,
ce qui, bien sûr, reste considérable). Les personnes
connues (amis, voisins…) représentent un peu moins
d’un signalement sur cinq. Les forces de sécurité
intérieure viennent ensuite avec 8 %, puis les per-
sonnes liées au contexte du travail (privé) et du com-
merce avec 6 %. Représentants de l’État ou des
services publics, école et famille, avec pour chacune
de ces catégories 4 % du total, sont les autres caté-
gories notables, chacune des autres catégories réu-
nissant 1 % ou moins.

Les auteurs des faits signalés par des témoins suivent
aussi la logique des signalements pour des faits en
ligne : principalement des personnes connues (70 %),
ainsi que des personnes non connues seules (13 %)
ou en groupe (8 %). Seule différence notable : le
contexte du maintien de l’ordre est plus présent que
s’agissant des signalements pour des faits sur Inter-
net. Au regard des verbatims, on peut voir ici la trace
de la mission de FLAG! : l’application est utilisée
pour signaler des situations problématiques au sein
des forces de l’ordre, que ce soit au sein du personnel
ou en lien avec le public. Et dans ce cadre, une ving-
taine de signalements sont le fait de témoins, d’ail-
leurs souvent des fonctionnaires (voir le focus
thématique sur l’administration et les services). Pour
les faits ayant ce genre d’auteurs, près d’un signale-
ment sur trois est le fait de témoins. Les journalistes
sont le principal type d’auteurs pour lequel les signa-
lants sont principalement des témoins.

Enfin, s’agissant des signalements faits par des vic-
times, les atteintes à l’honneur (35 %), le harcèle-
ment et les menaces (25 %) y représentent encore
une nette majorité des faits signalés. Mais cette part
est moins importante que dans les signalements des
témoins. La violence physique (21 %), la violence
sexiste et sexuelle (8 %), les atteintes aux biens et
discriminations (5 % chaque) suivent, ainsi que la
violence intrafamiliale (1 %). Pour ces types d’infrac-
tions, les victimes peuvent donc moins compter sur
la présence ou la solidarité des témoins. 

Les victimes des actes signalés :
portrait sociodémographique

L’âge

Comme pour les années précédentes, on constate
que les tranches d’âge extrêmes – les plus vieux et les
plus jeunes – sont très faiblement représentées parmi
les victimes. Cela est logique, dans une certaine
limite. Il serait tentant de penser que l’enfance et le
grand âge sont des havres de paix au fil d’une vie,
mais ce n’est, bien sûr, pas le cas. Les grandes diffi-
cultés à mesurer la victimation des seniors est un
constat déjà posé depuis longtemps1, la dimension
LGBTI+ apportant par ailleurs une strate supplé-
mentaire de complexité liée à des représentations so-
ciales invisibilisant socialement les seniors LGBTI+
et éventuellement, pour certains, un tabou généra-
tionnel plus fort autour des questions d’orientation
sexuelle et d’identité de genre qui pourrait entraver
la demande d’aide. Le fossé numérique peut égale-
ment jouer un rôle dans l’usage de l’application, du
moins s’agissant de victimes. Quant au monde des
enfants, il est loin d’être exempt de violences, et
l’orientation sexuelle tout comme l’identité de genre
peuvent être très tôt des facteurs d’exposition sup-
plémentaire à ces violences.
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1.  Voir par exemple Tanguy Le Goff, « Peurs et victimations des personnes âgées. Au-delà des discours, quelle réalité chiffrée ? », Gérontologie et société,
vol. 34, n°136, 2011, pp. 175-188. 
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La catégorie socioprofessionnelle

L’application permet enfin d’identifier sommaire-
ment, lorsque c’est possible, la catégorie socio-
professionnelle des victimes. Il s’agit, bien sûr, d’une
information encore plus complexe à estimer pour des
témoins que celle de l’âge. Et de fait, nous ne dispo-
sons de cette information que dans 640 cas. Dans
211 de ces situations, soit près d’une sur trois, la vic-
time est décrite comme retraitée, en études, ou sans
emploi (sans plus de précision). Dans ces situations,
la CSP étant pensée pour des personnes en activité,
et sans autre information, il n’est pas possible d’ana-
lyser plus avant au regard de la CSP. En revanche,
pour les autres catégories, un travail de rapproche-
ment et de comparaison avec la population générale
a été réalisé. Par comparaison avec la population fran-
çaise, le principal constat est l’effacement quasi total
des ouvriers, qui par ailleurs ne sont plus représentés
que chez les hommes. Les catégories des employés
et des cadres sont plus affirmées que dans la popu-
lation générale, tandis que les professions intermé-
diaires sont plutôt moins nombreuses. 

Genre

Au total, les victimes pouvant être affectées aux
catégories « femmes » et « hommes » sont 696, dont
151 femmes (un peu moins d’une victime sur
quatre). La surreprésentation des hommes, notable,
rejoint celle qui se retrouve année après année dans
les rapports de SOS homophobie, et dans le profil
démographique des victimes de crimes et délits
« anti-LGBT+ » analysés tous les ans par le SSMSI,
et dans des proportions similaires. En revanche, la part
des personnes trans et intersexes sur l’ensemble des
victimes, s’élevant au-delà de 12 % des victimes dont
l’identité de genre est précisée, avec 93 signalements,
est plus élevée que les estimations usuelles de la part
des personnes trans dans la population générale.

En termes de faits vécus, les différences sont nota-
bles entre femmes et hommes cisgenres, mais plus
encore entre ces derniers et les personnes trans et in-
tersexes. Si les plus importantes catégories de faits
(atteintes à l’honneur, harcèlement et menaces, vio-
lences physiques) sont toujours le gros des faits, leur
hégémonie est particulièrement notable chez les
hommes cisgenres, où elles représentent au total

88 % des faits. Ce total n’est plus que de 84 % chez
les femmes cisgenres, et les atteintes aux biens dimi-
nuent fortement (de 5 à 2 %), la marge de différence
est expliquée par la plus grande part des violences
sexistes et sexuelles (du simple au double, de 3 à
6 %), de la violence intrafamiliale (de 1 à 3 %), et de
l’ensemble des discriminations (de 3 à 5 %) chez les
femmes cisgenres par rapport aux hommes cisgenres.
Cela peut renvoyer aux études sociodémographiques
des expériences de vie des femmes autour de l’enfer-
mement familial/domestique, et du poids de la vio-
lence sexiste et sexuelle.

Chez les personnes trans et intersexes, les trois prin-
cipaux types de faits représentent un total nettement
inférieur, de 69 % des faits. La violence sexiste et
sexuelle explose littéralement par rapport aux autres
groupes, avec 21 % contre 3 % chez les hommes cis-
genres et 6 % chez les femmes cisgenres. C’est même
pour cette population la deuxième catégorie de faits
la plus importante, ce qui est probablement partiel-
lement corrélé à la présence de travailleuses du sexe
(voir focus thématique). Ces deux réalités (les vio-
lences sexistes et sexuelles et le travail du sexe) sont
aussi corrélées à la dimension profondément sexiste
de la transphobie. Le bloc des faits de discrimination
(6 %) est aussi plus important que chez les femmes
cisgenres (5 %) ou les hommes cisgenres (3 %). Avec
3 %, les atteintes aux biens sont plus importantes que
chez les femmes cisgenres (1 %), mais moins que
chez les hommes cisgenres (5 %). La violence intra-
familiale se situe au même niveau que pour les
hommes cisgenres.

Conclusion

Le rapport pour l’année 2022 fait donc ressortir à la
fois une augmentation générale des signalements re-
latifs au discours de haine dans les médias ou autour
de la politique, et une recrudescence des actes visant
des personnes trans en particulier. Deux focus thé-
matiques se penchent de manière plus qualitative sur
les actes signalés impliquant l’État et ses représen-
tant·e·s (forces de l’ordre, élu·e·s, fonctionnaires et
administrations) d’une part, et sur les signalements
pour des actes visant les personnes trans.



Préface
– Johan Cavirot, président de FLAG!

Depuis quelques mois, nous sommes confrontés à
une véritable montée en puissance de la haine à l’en-
contre des personnes LGBT+ et plus particulière-
ment les personnes transgenres, que cela soit sur
Internet, les réseaux sociaux ou dans la vie réelle.
Plus que jamais, il est important de ne pas fléchir
face à toutes ces personnes qui font leur notoriété
sur la haine de l’autre et qui souhaitent le recul
des acquis sociaux et du droit de chacun·e de pou-
voir être soi sans crainte. Ce qu’il se passe outre-
Atlantique est symptomatique des retours en arrière
catastrophiques.

Cette hausse des violences se traduit par l’augmen-
tation des signalements dans #SignalementFLAG!,
mais aussi par l’augmentation des plaintes auprès des
services de police et de gendarmerie. Pour autant,
nous sommes encore très loin d’avoir une image
réelle de ces actes de haine du quotidien, car trop de
victimes n’osent pas parler, n’osent pas se signaler.

Durant trois ans, j’ai essayé de convaincre les diffé-
rents ministères de communiquer sur leur périmètre
respectif à propos de notre dispositif prévu par le plan
gouvernemental 2020-2023. Sinon quelques initia-
tives localisées, quelques affichages qui sont déjà pré-
cieux, cette communication ne s’est pas faite avec
autant d’ampleur que nécessaire, par inertie ou autre.
Cela n’a pas, à ce jour, permis de le faire connaître
autant que nécessaire. J’espère que le prochain plan
gouvernemental insistera sur cette question de
l’effectivité de la communication et de la formation
dans tous les territoires sur les dispositifs existants,
notamment #SignalementFLAG!, au-delà des simples

effets d’annonce nationaux. Car il est temps d’arrêter
d’ignorer ce que l’on ne veut pas, ne peut pas quanti-
fier, et il est urgent de libérer la parole, afin de pouvoir
mettre en place des actions concrètes et ciblées à des-
tination des victimes et enfin faire reculer les LGBTI-
phobies du quotidien dans la rue, à l’école, dans nos
services, dans le monde de la santé, dans le sport...

J’en profite pour remercier ceux qui aujourd’hui ont
compris cette importance :
–  l’ensemble des associations qui relaient l’existence

de ce dispositif ;
–  les ministères, les collectivités territoriales et les

partenaires privés qui le soutiennent financière-
ment ;

–  les ministères sociaux et les douanes qui l’ont
déployé au sein de leur intranet afin d’identifier
ces violences au sein de leur administration.

Ces données permettent également la réalisation de
ce rapport qui permet d’éclairer les élu·es, les déci-
deurs sur ces violences et leur forme actuelle en
France. Je remercie Flora Bolter et Denis Quinque-
ton de la Fondation Jean-Jaurès, mais également tous
les membres du conseil scientifique pour ce rapport
une nouvelle fois de qualité qui montre bien
l’urgence d’agir auprès de tous les publics.

Dans ce domaine, ce n’est que tous ensemble que
nous pourrons avancer au profit de tous et toutes,
pour que chacun puisse vivre libre et en sécurité sans
devoir constamment regarder au-dessus de son
épaule.

Nous comptons sur vous.



Rapport général
– Le voisinage
– Le maintien de l’ordre
– L’école
– Enfants et adolescents
– Les seniors

Focus thématique : « L’État, l’administration et les forces de l’ordre : instantanés d’une victimation
particulière (du lancement de l’application au 31 décembre 2022) »
– Les forces de sécurité intérieure victimes de LGBTI-phobies
– Actes anti-LGBTI de la part des forces de sécurité intérieure
– LGBTI-phobies envers les élus et autorités
– Les autorités publiques comme autrices de haine
– Les refus de droits, de services
– Les refus de plainte

Focus thématique : « Transphobie et signalements rapportant des victimes trans ou intersexes (du
lancement de l’application au 31 décembre 2022) »
– Violence sexiste et sexuelle à l’égard de personnes trans et intersexes
– Atteintes à l’honneur, menaces envers des personnes trans et intersexes
– Violences conjugales et familiales envers des victimes trans et intersexes
– Violences envers des travailleuses du sexe trans

Avertissement : Les encadrés « Verbatim » reprennent les commentaires en texte libre laissés par les
personnes effectuant les signalements. Les détails identifiants en sont supprimés pour garantir leur
anonymat, et les fautes d’orthographe sont supprimées dans la mesure du possible. Cette pratique
rejoint celle retenue dans les années précédentes. Cependant, pour ce rapport, compte tenu de la
virulence des propos et des actes retranscrits, nous avertissons les lecteurs et lectrices que leur lecture
peut être difficile.

Liste des verbatims thématiques dans le rapport 
et dans les deux focus thématiques



En 2022, la haine anti-LGBTI+ a sévi tous azimuts
dans notre société : des sujets et des circonstances
aussi variées que les campagnes électorales pour
l’élection présidentielle et les élections législatives
françaises, l’épidémie de Monkeypox, des séances de
conte pour enfants, la Coupe du monde de football
au Qatar, la prise en charge des jeunes transgenres,
la guerre menée par la Russie en Ukraine, ont ainsi
été prétextes à l’expression d’une haine anti-LGBTI+
en France en 2022.

Et cette déconcertante obsession de la part des oppo-
sant·e·s à nos droits et autres agresseurs est d’autant
plus omniprésente qu’elle s’est exprimée par de mul-
tiples canaux : réseaux sociaux, documentaires et
chaînes de télévision et, bien sûr, in real life ; le reste
n’étant pas moins réel pour autant. 

Voilà qui commence à évoquer un phénomène de
bouc émissaire, ce mouton que l’on chargeait des
péchés de tout un peuple avant de le chasser dans le
désert expier les fautes des autres. 

Les données recueillies cette année par l’application
de signalement de l’association FLAG! ancrent le
double phénomène d’acceptation-exclusion des per-
sonnes LGBTI+ dans la société française, formant la
moitié pleine et la moitié vide du verre qui retient notre
attention. Il faut regarder les deux parties en même
temps, sans détourner le regard ni cligner de l’œil.

L’appréhension de l’homosexualité a changé en un
demi-siècle dans notre société, comme le note le
Centre d’observation de la société dans un article
d’octobre 2022 : « Pour près de neuf Français sur dix,

l’homosexualité est “une manière comme une autre
de vivre sa sexualité”, 8 % estiment que c’est une
maladie et 7 % une perversion que l’on doit com-
battre1. » Au milieu des années 1970, deux tiers des
personnes interrogées considéraient l’homosexualité
comme une maladie ou une perversion. 

L’Association française pour l’analyse de la valeur2

aboutit à des conclusions similaires, quoiqu’un peu
plus tempérées. Elle note que le niveau de tolérance
à l’égard de l’homosexualité a un peu plus que doublé
entre 1981 et 2018 : la moyenne des notes allant
de 1 (« l’homosexualité n’est jamais justifiée ») à 10
(« toujours justifiée ») est passée en quatre décennies
de 3 à 6,6.

Sur fond de cette évolution positive, nous faisons face
à une désinhibition de la haine anti-LGBTI+, tant en
paroles qu’en actes. Comme il y a tout juste dix ans,
à l’époque du débat sur l’ouverture du mariage aux
couples de personnes de même sexe, cette désinhibi-
tion commence par une parole politique haineuse
convoquant d’hasardeuses sources parascientifiques
à l’appui d’un discours discriminant. 

Les sujets d’inquiétude convoqués par ce discours se
sont démultipliés et répandus dans la société, sous
l’effet de la reprise par une partie du personnel
politique français des campagnes « antigenre » qui
fleurissent partout, en Europe ou aux États-Unis
notamment. 

La première partie de la campagne pour l’élection pré-
sidentielle de 2022 a été focalisée médiatiquement
sur un candidat d’extrême droite. Au prétexte de la
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1.    « Valeurs : l’homosexualité largement tolérée, mais loin d’être banalisée dans la société française », Centre d’observation de la société, 19 octobre 2022.
2.  https://www.afav.eu/.
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nouveauté et de la radicalité de son propos, il a béné-
ficié d’une surexposition médiatique qui doit tous
nous interroger. Les personnes LGBTI+ et leurs
droits, dans le discours de ce candidat, étaient pré-
sentés comme autant d’« idéologies » à éradiquer pour
sauver la civilisation française. 

Une pédopsychiatre à la retraite et psychanalyste
lacanienne dogmatique, qui naguère dénonçait les
prétendus dommages irréversibles de l’homoparenta-
lité, a publié début 2022 un vague livre, se présentant
comme la « dénonciation d’un scandale sanitaire ».
Elle se contentait, en fait, de reprendre en français
des sources pseudo-scientifiques à la méthodologie
frelatée déjà disqualifiées vingt fois dans le monde
anglophone. L’ouvrage focalisé sur les enfants en
questionnement sur leur genre et les personnes trans
en général – dont les réalités sont très mal connues
par le grand public – a permis toute une série de
conférences et d’articles entretenant la peur et les
stéréotypes les plus éhontés à leur encontre. Ceci,
bien évidemment, sans inclure la moindre parole de
personne concernée, car le mépris des règles déonto-
logiques les plus élémentaires est compris dans le prix
de l’ouvrage. Cette parole d’« expertise », verticale,
scolastique, diamétralement opposée à l’état de la
science et aux droits humains, surfant sur la mode des
théories du complot en matière sanitaire, a entretenu
un embrasement médiatique plus que problématique.
C’est ce qu’a démontré une étude de l’association des
journalistes LGBT1 et on peut saisir pleinement l’im-
pact de cet embrasement sur l’augmentation des actes
visant des personnes trans dans les signalements en-
registrés par l’application FLAG!.

Doit-on être à ce point dupe de la mécanique poli-
tique de la haine ? 

La question ne s’adresse pas, loin de là, qu’aux jour-
nalistes. D’abord, parce que, boucs émissaires nous-
mêmes, nous n’allons pas reproduire à leur encontre
cette sombre combine. Ensuite, parce que les réseaux

sociaux offrent aussi de larges canaux pour que la
haine anti-LGBTI se déverse.

Et comment s’en étonner : transmettre un message
désincarné, hors de toute éthique de la discussion,
et dans l’anonymat – de l’émetteur et parfois du ré-
cepteur – dérégule forcément toute communication
interpersonnelle. L’espace numérique est, les signa-
lements nous le montrent, plus traversé d’injures et
d’atteintes que l’espace public réel, les deux interagis-
sant l’un sur l’autre. L’incapacité desdits réseaux
sociaux à modérer convenablement les échanges qu’ils
permettent et abritent est désormais avérée. 

L’enjeu est pourtant de taille, puisque presque tout le
monde s’y retrouve. Huit Français sur dix sont sur les
réseaux sociaux. Facebook est le plus fréquenté, plus
de 73 % des 16-64 ans connectés s’y rendent réguliè-
rement, suivi de WhatsApp (60 %), Instagram (59 %),
Messenger (58 %), Snapchat (44 %), TikTok (37 %)
et Twitter (31 %). Chaque jour, on y consacre en
moyenne 1 h 55 minutes. À titre de comparaison,
nous consacrons 1 h 17 aux médias print ou en ligne
et à peine plus d’1 heure à écouter la radio2.

Le petit « Titanic législatif » qu’a constitué en 2020
la loi Avia – dont le juge constitutionnel n’épargna à
peu près que la page de garde – souligne la com-
plexité du sujet3. C’est plutôt à la construction d’une
démarche de consensus qu’il faut s’atteler. S’y atte-
ler avec précaution, car il sera nécessairement ques-
tion de liberté d’expression, une notion à manier
avec beaucoup de sagesse. Dans l’idéal, une telle
démarche peut être menée quand l’État de droit
est dans une forme éblouissante. La situation en
France est aujourd’hui plus complexe de ce point
de vue.

Une solution mondiale, logique, demanderait du
temps, non parce que le monde est vaste, mais
parce qu’il est compliqué, et nous n’avons pas tant
de temps que cela. L’Union européenne paraît être
une bonne échelle pour agir et amener à modifier les
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1.  Voir l’étude dans son intégralité : https://transidentites.ajlgbt.info.
2.  « Digital report 2023 : l’évolution du numérique en 2023 », We Are Social, 26 janvier 2023.
3.  La proposition de loi de l’ancienne députée de Paris Laetitia Avia, adoptée définitivement avec le soutien du gouvernement le 13 mai 2020, a été
largement censurée par le Conseil constitutionnel le 18 juin suivant. En faisant reposer la régulation des réseaux sociaux sur les seuls réseaux, sans
l’intervention d’un juge, il a estimé que la loi contrevenait à la liberté d’expression de manière disproportionnée par rapport à l’objectif fixé. De nombreux
acteurs citoyens du numérique faisait déjà ce grief à la proposition de loi pendant le débat parlementaire ; voir « La loi Avia contre la haine en ligne
largement retoquée par le Conseil constitutionnel », Le Monde, 18 juin 2020. 
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pratiques. C’est le sens affiché du Digital Service Act
du 19 octobre 20221. Reste à en mesurer l’efficacité
et la subtilité au regard des droits fondamentaux.

Finalement, en regardant cette année 2022 et même
cette première moitié d’année 2023, ce sont des mots
de l’avant-dernier siècle qui nous viennent à l’esprit :
« C’est un crime d’égarer l’opinion, d’utiliser pour une
besogne de mort cette opinion qu’on a pervertie,
jusqu’à la faire délirer. C’est un crime d’empoisonner
les petits et les humbles, d’exaspérer les passions de
réaction et d’intolérance2. » 

Ils ont été écrits par un intellectuel incontestablement
militant, quatre mois et demi avant la création de la
Ligue des droits de l’homme3.

Quel rapport entre 1898 et 2022 ? Une actualité qui
déchaîne des passions tristes attisées par les milieux
réactionnaires relayés par certains médias en quête
d’audience. Le temps n’est plus aux commentaires
pleins de commisération. Il est à l’action, pour écha-
fauder une contre-attaque. 

1.  Train de mesures sur les services numériques adopté par le Parlement européen en juillet 2022 puis par le Conseil de l’Union européenne :
https://digital-strategy.ec.europa.eu/fr/policies/digital-services-act-packag. 
2.  Émile Zola, « J’accuse, Lettre au président de la République », L’Aurore, 13 janvier 1898.
3.  C’est à l’occasion d’une suspension d’audience du procès en diffamation engagé par le gouvernement contre Émile Zola en raison de son « J’accuse » que
l’ancien garde des Sceaux, Ludovic Trarieux, sénateur de la Gironde, indique à quelques amis, témoins de la défense, son projet de former « un groupe ou
une association ou une ligue » pour sauvegarder les droits individuels, la liberté des citoyens et leur égalité devant la loi. Ce sera chose faite le 4 juin suivant. 
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Introduction

1.  C’est-à-dire les personnes LGBTI+, acronyme que nous emploierons à travers le texte. Bien que la loi française ne protège pas explicitement les
personnes intersexes contre les actes qui peuvent les viser dans une intention discriminatoire, ces dernières peuvent faire et font l’objet d’infractions
rapportées dans l’application ; il nous semble donc pertinent de rendre visible dans le choix d’abréviation ce public dont les expériences sont encore trop
rarement abordées. Compte tenu de la faiblesse des effectifs de signalement, il ne nous est cependant pas possible de tirer des conclusions qui seraient
spécifiques à ce public. Au travers de ce rapport, c’est donc l’acronyme LGBTI+ qui sera privilégié, sauf lorsqu’il s’agit de désigner des titres d’ouvrages
ou intitulés d’associations comportant une autre désignation (LGBT, LGBTQIA+…), ou de renvoyer aux échantillons retenus dans des études mentionnées
(auquel cas, le terme utilisé sera celui utilisé dans l’étude elle-même, par souci de précision). 

Enchâssée historiquement dans nos représentations
culturelles et dans nos fonctionnements sociaux, à
l’instar du sexisme, et souvent présente en germe
plus ou moins affirmé dans de nombreuses « plaisan-
teries » et interactions du quotidien, la haine envers
les lesbiennes, les gays, les personnes bi ou trans
(ainsi que les personnes intersexes et, au-delà, toutes
les personnes ayant une orientation sexuelle et/ou
une identité de genre1 minoritaires) est aussi omni-
présente potentiellement que difficile à saisir objec-
tivement par les outils quantitatifs à notre disposition.

Mais précisément pour mettre un terme aux actes de
haine anti-LGBTI+ qui ont socialement et historique-
ment entravé le plein accès aux droits humains des
personnes LGBTI+, le législateur français s’est doté
depuis les années 2000 d’une assez large gamme d’in-
criminations visant à protéger les personnes LGBTI+ :
–   contre la discrimination en tant que telle (article

225-1 du Code pénal) ;
–   contre divers types d’atteintes à l’honneur et délits

de presse aggravées par un mobile discriminatoire,
comme la provocation à la haine, à la violence ou
à la discrimination, la diffamation ou les injures
« à l’égard d’une personne ou d’un groupe de per-
sonnes à raison de leur sexe, de leur orientation
sexuelle ou identité de genre » (articles 24, 32 et
33 loi 1881) ;

–   contre les violences ayant entraîné une incapacité
de travail inférieure ou égale à huit jours ou n’ayant
entraîné aucune incapacité de travail « à raison du
sexe, de l’orientation sexuelle, ou de l’identité de
genre vraie ou supposée de la victime », (article
222-13, 5° du Code pénal) ;

–   contre n’importe quelle autre atteinte pénale (à
l’exception de la discrimination stricto sensu et du
harcèlement sexuel) dès lors que l’acte est « pré-
cédé, accompagné ou suivi de propos, écrits,
images, objets ou actes de toute nature qui soit
portent atteinte à l’honneur ou à la considération
de la victime ou d’un groupe de personnes dont
fait partie la victime à raison de son sexe, son
orientation sexuelle ou identité de genre vraie ou
supposée, soit établissent que les faits ont été com-
mis contre la victime pour l’une de ces raisons (ar-
ticle 132-77 du Code pénal) ;

–   enfin, depuis 2022, « les pratiques, comporte-
ments ou les propos répétés visant à modifier ou
réprimer l’orientation sexuelle ou l’identité de
genre, vraie ou supposée, d’une personne, et ayant
pour effet une altération de sa santé physique ou
mentale » (article 225-4-13 du Code pénal) sont
également délictuelles, marquant la première in-
crimination exclusivement associée à l’orientation
sexuelle et à l’identité de genre.

Il y a donc un arsenal important qui peut être mobi-
lisé pour défendre les personnes LGBTI+ contre les
actes de haine qui les visent, notamment en mobili-
sant la justice et les forces de sécurité intérieure. Le
service statistique ministériel de la sécurité inté-
rieure, le SSMSI, publie depuis 2016 tous les ans
une estimation du nombre de faits portés à la
connaissance des services (par le biais de plaintes et
contraventions), pointant une augmentation notable
des plaintes depuis lors. 
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Sur l’année 2021, sont ainsi enregistrées selon la note
du SSMSI 3 790 atteintes commises en raison de
l’orientation sexuelle ou de l’identité de genre (« anti-
LGBT+ ») : 2 170 crimes et délits et 1 620 contra-
ventions sur l’ensemble du territoire français. La
majorité de ces actes (59 %) relèvent de l’injure ou
de la diffamation.  Si cet arsenal est désormais fourni,
et si de plus en plus de victimes portent plainte, une
bonne partie des faits de haine anti-LGBTI+ échap-
pent malgré tout aussi bien à la loi et à l’observation
par ce biais. Selon l’estimation du SSMSI se fondant
sur l’enquête Cadre de vie et sécurité (CVS), en
moyenne sur la période 2012-2018, 20 % seulement
des victimes de menaces ou violences LGBT-phobes
portent plainte, et ce chiffre tombe à 5 % s’agissant
des injures. Les victimes peuvent aussi s’adresser aux
associations, notamment la plus ancienne dans le
secteur de l’aide aux victimes de LGBTI-phobies,
l’association SOS homophobie, qui réalise un travail
d’accompagnement et d’information et publie, elle

aussi, chaque année ses chiffres d’activités, porteurs
de renseignements précieux sur le cadre et la nature
des actes rapportés. On sait ainsi que l’associa-
tion a reçu, en 2021, 1 515 témoignages via ses pôles
d’écoute et de soutien aux victimes de LGBTI-
phobies (ligne téléphonique anonyme, chat’écoute,
courriel). Ces témoignages décrivent 1 138 situations
LGBTI-phobes en France2, une fois les données
recoupées par les bénévoles pour en exclure les
situations non pertinentes et éviter les doubles
comptes. Ici encore, il faut noter que les personnes
s’adressant aux associations d’aide ne représentent
qu’une partie des victimes d’actes anti-LGBTI+
(de l’ordre de 19 % de l’ensemble des LGBT selon
une enquête de l’Ifop pour la Fondation Jasmin
Roy-Sophie Desmarais en 20193).

Beaucoup de facteurs expliquent les réticences à
porter plainte ou à solliciter l’aide des associations,
notamment la méconnaissance par les victimes de
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Figure 1. Évolution des crimes, délits et contraventions « anti-LGBT+ » 
enregistrés par les services de sécurité de 2016 à 2021

Source : SSMSI, Bases statistiques des infractions enregistrées par la police et la gendarmerie1.

1.  Les atteintes « anti-LGBT+ » enregistrées par les forces de sécurité en 2021, Info Rapide n°20, SSMSI InterStats. Accessible en ligne :
https://mobile.interieur.gouv.fr/content/download/131534/1045323/file/IR20.pdf.
2.  Rapport sur les LGBTI-phobies 2022, SOS homophobie, mai 2022. Accessible en ligne :
https://ressource.sos-homophobie.org/Rapports_annuels/ rapport_LGBTIphobies_2022.pdf.
3. Observatoire des LGBT-phobies : état des lieux 2019, Ifop pour la Fondation Jasmin Roy Sophie Desmarais, en partenariat avec la Fondation Jean-Jaurès
et la Dilcrah, 6 mai 2019. Accessible en ligne : https://www.ifop.com/publication/observatoire-des-lgbtphobies-etat-des-lieux-2019/.
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leurs droits et recours, le fatalisme vis-à-vis de l’effi-
cacité possible d’une démarche, la crainte d’en réfé-
rer aux forces de sécurité intérieure ou à la justice,
notamment par peur d’une victimation secondaire ou
par méfiance envers ces institutions.

C’est dans ce cadre que s’inscrit l’application lancée
par l’association FLAG! en 2020 : il s’agit d’une ini-
tiative, portée par des personnels des ministères de
l’Intérieur et de la Justice membres de l’association,
pour faciliter des signalements par des témoins
comme des victimes, sans formalité, et séparément
de la démarche de plainte (même si les personnes
peuvent laisser leurs coordonnées pour être accom-
pagnées par les membres de l’association dans leurs
démarches). Les « signalements » effectués dans
l’application sont ensuite traités par des bénévoles de
l’association habilités à le faire, qui contactent le cas
échéant les personnes et excluent les enregistre-

ments multiples ou manifestement aberrants. Si
l’application est pensée par et pour des personnes
LGBTI+, elle ne concerne pas exclusivement les faits
de discrimination ou aggravés par un motif discrimi-
natoire, et tous types de faits peuvent être rapportés
par tous types de personnes témoins ou victimes.
L’analyse (anonymisée) des situations signalées per-
met donc de saisir des instantanés de différents types
d’atteintes, principalement autour de la notion de
LGBTI-phobies au sens large, mais aussi des actes
vécus par des personnes LGBTI+ (notamment les
violences conjugales) sans lien avec un contexte anti-
LGBTI+ spécifique. Parce que l’application est sen-
sible à tous les types de haine discriminatoire, elle
permet également de retenir une large gamme de
haines ciblées, notamment l’éventail des discrimina-
tions racistes et antisémites, le sexisme, la sérophobie
ou le validisme1. 

1.  Pour plus de renseignements sur l’application, on peut consulter le site de FLAG! : https://www.flagasso.com/application-flag.html.
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L’année 2022 au fil de l’eau
Les signalements dans l’espace et le temps

Du 1er janvier au 31 décembre 2022, 1 783 signale-
ments (terminés) ont été effectués sur l’application
FLAG!, couvrant une grande diversité de faits, de vic-
times et de caractérisations. Cela représente, en vo-
lume global, une augmentation de 53,58 % par
rapport aux signalements effectués sur l’année 2021.

S’agissant de la répartition dans le temps, on constate
tout d’abord, s’agissant de la date de réception des si-
gnalements (date dite « de dépôt », figure 2), un pic

notable sur les mois de novembre et décembre,
chacun représentant à lui seul plus de deux à plus de
trois fois le nombre maximal de signalements enregis-
trés sur le troisième mois le plus actif de l’année,celui
de janvier. Cela s’explique partiellement par une aug-
mentation d’effectifs permettant un traitement plus
rapide des signalements sur Internet en particulier,
deux bénévoles ayant pu être affectés spécifiquement
à cette tâche, en lien avec une vigilance accrue des
témoins quant aux contenus. 

Figure 2 : Nombre de signalements effectués dans l’application FLAG! en 2022 par mois (date de dépôt)

Comme pour les éditions précédentes de ce rapport,
l’essentiel des signalements a lieu pour des faits rela-
tivement récents dans le temps, bien qu’une ving-

taine de signalements concernent des faits antérieurs
à l’année 2021 (figure 3).

Figure 3 : Date des faits rapportés dans les signalements effectués dans l’application FLAG! 
en 2022 par mois (date des faits)
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Comme pour les éditions passées, on peut remarquer
que l’évolution dans le temps des signalements faits
par des victimes elles-mêmes et ceux effectués pour
des faits dans l’espace physique, d’une part, et celle

des signalements faits par des témoins et ceux faits
pour des faits en ligne, d’autre part, tendent à suivre
les mêmes rythmes (figure 4, figure 5).

Figure 4. Signalements faits par des victimes ou des témoins au fil de l’année 2022 (par date des faits)

Figure 5. Signalements faits sur l’application FLAG! en 2022 par mois (date des faits), 
selon qu’ils concernent des faits dans l’espace physique (IRL) ou numérique (web)

S’agissant de la répartition dans l’espace, l’analyse
bute, comme lors des éditions précédentes, sur la
difficulté d’interprétation de résultats très variables
d’un territoire à l’autre, sachant qu’il n’est pas possible
de pondérer en fonction du nombre de connexions à
l’application par département. En d’autres termes,
comme la connaissance de l’application est différente
en fonction de variables territoriales qu’on ne peut
pas neutraliser en l’état actuel des choses, les

données d’un département à l’autre, d’une ville à
l’autre, sont particulièrement difficiles à comparer :
un nombre élevé de signalements pourra s’expliquer
par un nombre élevé d’incidents, mais aussi par une
meilleure connaissance de l’existence de l’application
et par la volonté d’y avoir recours.

La géolocalisation de l’application donne la carte sui-
vante s’agissant de la France métropolitaine, qui fait,
sans surprise, ressortir les principales villes (figure 6).
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Figure 6 : Géolocalisation des signalements enregistrés (dans l’espace physique) 
pour l’année 2022 sur l’application FLAG!

Note de lecture : Sur cette carte, chaque cercle de couleur indique en son centre le nombre de signalements effectués pour cette zone géogra-
phique pour l’année 2022. La couleur du cercle correspond au degré de gravité le plus élevé atteint par un signalement dans cette région. En
jaune, il s’agira par exemple de harcèlements, notamment de rue, d’outrage sexiste ou de mégenrage ; en rouge d’atteintes de type violence, avec
ou sans armes (y compris violence conjugale et intrafamiliale) ; et en noir il pourra s’agir de crimes (ou de leur tentative), tels que les viols, actes
de torture et meurtres.

Ramenés à l’échelle des départements, les signale-
ments se caractérisent de même par une grande
disparité, de multiples départements ne comptant
aucun signalement tandis que Paris en compte 403.
Signe de cette disparité, alors que la moyenne de si-
gnalements par département en France métropoli-
taine est à 13, la médiane se situe à 3, ce qui signifie
que la moitié des départements ont 3 signalements
ou moins. Pour tenter de neutraliser au moins la

variable « population », et dans l’espoir de pouvoir à
terme comparer avec d’autres études réalisées autour
des différents types de haine discriminatoire, nous
avons utilisé pour la figure 7 le nombre de signale-
ments dans l’application pour 10 000 habitants, en
fonction des estimations de l’Insee (résultats provi-
soires arrêtés fin 2022). Les valeurs sont comprises
entre 0 et 1,93, avec une moyenne France métropo-
litaine de 0,19.
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Figure 7. Taux de signalement dans l’application FLAG! pour 10 000 habitants dans chaque département
de France métropolitaine, sur l’année 2022
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Si l’Île-de-France et le Nord, de même que l’Hérault
et ses voisins, se démarquent toujours marginalement,
la figure 7 fait ressortir un tableau plus contrasté.

S’agissant des départements d’outre-mer, le faible
nombre de signalements rend toute interprétation
hasardeuse, sinon que la présence d’associations
locales pour relayer l’existence de l’outil et l’utiliser
semble être un facteur important facilitant le signa-

lement. On retrouve ainsi bien plus de signalements
en Martinique (9) et en Guyane (5) qu’à Mayotte
ou à La Réunion (0), cette dernière étant pourtant
plus peuplée. En moyenne, le taux de signalement
dans l’application FLAG! pour les départements
d’outre-mer est de 0,08. En outre, 3 signalements
sont issus de la Nouvelle-Calédonie, où une asso-
ciation utilise l’application. 

Région Île-de-France (détail) 
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Les types de faits et leurs contextes

Les 1 783 signalements enregistrés du 1er janvier au
31 décembre 2022 dans l’application FLAG! peuvent
être le fait des victimes elles-mêmes ou de témoins ;
ils peuvent être faits dans deux espaces de victima-
tion : sur Internet ou dans l’espace physique. Cette
information est renseignée pour chacun des enregis-
trements, et la dichotomie est stricte dans les deux
cas : ce sont donc les deux subdivisions principales
utilisées pour l’analyse. Cela obéit à une logique dou-
ble, à la fois mieux saisir les spécificités de la haine
en ligne par rapport aux actes de haine rencontrés en
dehors de ce cadre et améliorer notre compréhension
du comportement des témoins, dans quelles circons-
tances leur mobilisation peut être un levier d’action
pertinent ou pas. 

En termes de grands équilibres, on peut constater
que 1 261 des signalements (soit un peu plus de
70 % du total) sont faits pour des infractions liées à
la haine en ligne, un peu moins de 30 % (522 signa-
lements) correspondant à des faits qui ont lieu dans
l’espace physique. Cela représente une nette aug-
mentation par rapport aux données enregistrées pour

l’année 2021, où la part des faits en ligne, bien que
majoritaire, se situait autour de 51 %. S’agissant d’un
type de faits pour lequel l’activité des différents ser-
vices a un lien direct avec le nombre de cas révélés,
il peut s’agir d’un regain d’activité de la part des par-
tenaires de FLAG! qui repèrent des contenus en
ligne problématiques, mais on ne peut exclure aussi
un regain de violence verbale sur les réseaux, notam-
ment en lien avec le contexte de campagne politique
où les enjeux d’égalité pour les personnes LGBTI+
ont été fortement politisés par certains candidats.

Confortant une corrélation déjà identifiée dans les
éditions passées de ce rapport, on constate une aug-
mentation similaire de la part des témoins parmi les
signalants : ils sont à l’origine de 1 270 signalements,
soit 71 % du total. Dans l’ensemble, depuis le lance-
ment de l’application, c’est le nombre de signale-
ments pour des faits en ligne d’une part, et par des
témoins de l’autre, qui varie le plus d’une période sur
l’autre ; ces deux facteurs tendant à évoluer de la
même manière (figure 8). 

Figure 8. Évolution de la part des victimes parmi les signalants et de la part de l’espace physique (IRL)
parmi les signalements sur les trois périodes de réalisation du rapport d’analyse de l’application

Note de lecture : La part des signalements effectués par des victimes (par opposition à ceux faits par des témoins) sur l’ensemble des signalements
réalisés dans les dix mois de référence du premier rapport FLAG! était de 36,94 % ; elle s’élève dans le deuxième rapport FLAG! (publié en 2022
sur les signalements de l’année 2021) à 61,5 % puis passe à 28,7 7% pour le présent rapport (sur les signalements enregistrés en 2022).
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Pour chaque signalement, plusieurs faits différents
peuvent être décrits, de manière à décrire au mieux
la diversité des événements qui se sont produits dans
la situation qui donne lieu au signalement effectué :
on peut ainsi avoir des injures et des coups, un refus
de droit associé à un mégenrage, etc. Le nombre de
faits signalés diffère donc du nombre de signale-
ments. Pour les 1 783 signalements sur l’année 2022,
ce sont ainsi 3 432 faits enregistrés qui sont rappor-
tés, soit un peu moins de deux faits en moyenne par
signalement.

De nombreuses modalités permettent aux personnes
utilisant l’application de préciser assez finement les
faits qu’elles ont vécus ou dont elles ont eu connais-
sance. Pour faciliter l’analyse et la visualisation, les
différentes infractions listées ont été regroupées par
grandes catégories : les atteintes à l’honneur (injures,
diffamation) et autre provocation à la haine ou à la
discrimination, c’est-à-dire ce qui relève du discours

de haine, groupe d’infractions le plus représenté avec
69 % des faits ; le harcèlement et autres menaces (qui
inclut la divulgation d’informations personnelles
et l’outing), qui vient en deuxième avec 14 %, les
atteintes aux biens (y compris les tags et dégrada-
tions), pour 2 % ; la violence physique allant des cra-
chats et bousculades jusqu’à l’empoisonnement et
le meurtre ou sa tentative, pour un total de 9 % ; la
violence sexiste et sexuelle allant du mégenrage au
viol en incluant le harcèlement de rue et les ou-
trages sexistes, catégorie qui représente 4 % des faits
signalés ; les faits de violence intrafamiliale (y com-
pris conjugale), dont les signalements représentent
un total inférieur à 0,5 % des faits signalés ; et l’en-
semble des discriminations institutionnelles et pro-
fessionnelles, incluant les refus de droits et refus de
plainte aussi bien que les autres formes de discri-
mination, qui représentent un total de 2 % des faits
signalés (figure 9).

  24

Figure 9. Faits signalés par grands types, année 2022 (N= 3234)

Par rapport aux faits enregistrés en 2021, deux
grandes évolutions peuvent être remarquées :
d’abord, la confortation du « poids des mots », avec
une place encore plus majoritaire (passant de 51 %
en 2021 à 69 % en 2022) des atteintes à l’honneur,
qui représente en 2022 à elles seules plus des deux
tiers des faits signalés. Le groupe des infractions
également liées à la parole, mais plus ciblées et ré-
pétées, celle du harcèlement et des divulgations di-
verses, est en revanche en nette régression, passant

de 28 % des faits en 2021 à 14 % en 2022. De
petites évolutions en hausse ou en baisse, au niveau
des autres groupes d’infractions, peuvent ensuite
être constatées, mais l’ordre de répartition des
groupes d’infractions n’est modifié que sur un des
points : les discriminations institutionnelles et
professionnelles se distinguent plus nettement des
violences intrafamiliales, et passent à 2 % (contre
1 % en 2021), tandis que ces dernières passent sous
les 0,5 %.
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Les précisions apportées dans les signalements
concernant les auteurs des faits rapportés donnent
une idée des contextes dans lesquels les situations
ont pu se produire. Ici encore, le grand nombre de
précisions possible entrave la lisibilité des résultats.
Un travail similaire de regroupement des types
d’auteurs a donc été fait, autour de la notion de
contexte : l’ensemble des professionnels de sécurité
intérieure ont été regroupés dans un ensemble

« maintien de l’ordre », l’ensemble des types de
personnes avec qui on travaille (patrons, collègues,
représentants syndicaux…) dans la catégorie « tra-
vail », l’ensemble des professions de santé dans
« santé », et ainsi de suite. Cela permet de mieux
visualiser les différents contextes représentés
(figure 10), qui couvrent peu ou prou l’intégralité
des dimensions de la vie quotidienne.

En comparaison des résultats pour l’année 2021, le
principal constat d’évolution d’ensemble est que les
« personnes connues » sont désormais dominantes,
ce qui n’était auparavant pas le cas, les personnes
« non connues », seules ou en groupe, l’emportant
plus franchement. Ce phénomène est à interpréter
en lien avec l’espace de victimation en ligne (voir
plus loin).

En ligne, hors ligne : 
deux espaces de victimation
distincts 

L’augmentation de la part des atteintes à l’honneur
parmi les faits et des « personnes connues » par rap-

port aux inconnues s’explique sans doute en partie par
le plus grand nombre de signalements sur Internet par
rapport à l’année 2021, mais aussi par une évolution
de la structure interne des signalements réalisés.

S’agissant des atteintes à l’honneur, lorsque l’on re-
garde séparément les faits signalés dans cet espace de
victimation, on s’aperçoit que cette catégorie d’infra-
ction y représente 89 % des faits. S’il n’y a rien de
surprenant à ce que cette catégorie soit autant repré-
sentée dans un espace caractérisé par la parole et
l’image, cette part est nettement plus dominante
qu’en 2021 (elle ne représentait alors « que » 63 %
des faits commis sur Internet), et la part des infra-
ctions de type harcèlement et menaces est en re-
vanche plus limitée (9 % en 2022 contre 32 % en
2021). Les autres catégories d’infractions ne sont pas
notablement représentées dans cet espace de victi-
mation (figure 11). 
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Figure 10. Grandes catégories d’auteurs signalés, année 2022 (total)
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On pourrait s’attendre à ce que l’augmentation des
signalements sur Internet se traduise également par
une augmentation de la part des personnes « non
connues », puisque les contenus signalés jusqu’ici
dans cet espace de victimation étaient très majoritai-
rement issus de réseaux sociaux et représentaient la
parole d’une personne « non connue » des destina-
taires ou témoins : des propos anonymes dans le

grand espace de parole des réseaux sociaux, de l’un
d’entre eux en particulier.

Mais l’analyse des auteurs des situations en ligne
signalées dans l’application révèle que, même
pour cette partie des enregistrements, les « per-
sonnes connues » l’emportent, et largement (70 %,
voir figure 12).
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Figure 11. Grands types de faits signalés « en ligne », année 2022

Figure 12. Auteurs des faits signalés « en ligne », année 2022
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La première hypothèse faite pour cette analyse se
fondait sur l’idée que, comme une partie importante
des signalements sur Internet sont issus d’un même
partenaire signalant, il y aurait eu une interprétation
atypique de ce que « personne connue » veut dire :
il s’agit bien, comme l’y invitent les suggestions entre
parenthèses dans l’interface, de personnes connues
de la victime (par opposition à des personnes
« lambda »), mais un opérateur de saisie aurait pu in-
terpréter cet énoncé comme « une personne identi-
fiable », par son fil ou compte de réseau social, par

exemple, et par opposition à de « vrais » anonymes.
Mais le partenaire en question est depuis longtemps
habitué de l’application et n’a pas de raison particu-
lière de changer de clé de lecture. Une analyse plus
poussée des contenus effectivement signalés par ce
biais a abouti à écarter l’hypothèse initiale.
En effet, les URL référencées, du moins les 1 197
qui sont exploitables, indiquent des hébergements
très diversifiés par rapport aux éditions précédentes
du présent rapport, les réseaux sociaux n’en repré-
sentent plus qu’un gros tiers (figure 13).
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Figure 13. Grands types de sites hébergeant les contenus signalés sur Internet 
(URL exploitables), année 2022

Concrètement, sur l’année 2022, la transition obser-
vée en 2021 sur l’émergence de signalements de
contenus de presse et de sites politiques, par opposi-
tion aux réseaux sociaux, s’est confirmée et ampli-
fiée : les contenus qui ont été signalés ne sont pas
principalement de simples billets de réseau social, ce
sont des articles détaillés, des documentaires, des
vidéos de commentaire d’actualité, des prises de
position anti-LGBTI+ dans le cadre de la campagne
des élections présidentielle et législatives au prin-
temps, de l’épidémie de Monkeypox en été, de la
Coupe du monde de football au Qatar à l’automne.
Au fil de l’eau, les remous provoqués par la campagne
du Planning familial et l’écho de divers ouvrages hos-
tiles aux droits des personnes trans ont aussi suscité
de nombreux signalements (voir le focus qualitatif sur

la transphobie). Même la guerre en Ukraine a servi
de prétexte à un déversement de haine anti-
LGBTI+, dans le sillage des éléments de langage
poutiniens sur la supposée décadence occidentale
et ses fauteurs désignés. La haine anti-LGBTI+ en
2022 a largement investi, avec fracas, le terrain du
débat public et politique, particulièrement s’agis-
sant des propos transphobes.

Dans l’espace physique, les faits rapportés sont, sans
surprise, bien plus variés. Si les atteintes à l’honneur
et le bloc du harcèlement et des menaces représen-
tent toujours une nette majorité des faits rapportés
(ces deux ensembles, ceux du « poids des mots », re-
présentent 57 % des faits dans l’espace physique,
puisque les atteintes à l’honneur sont 35 % du total
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et les faits de harcèlement/menaces 22 %), près du
quart des faits (23 %) entrent dans la catégorie des
violences physiques. La violence sexiste et sexuelle,
du mégenrage et du harcèlement de rue aux viols et

tentatives, représente aussi 8 % des faits. Suivent les
atteintes aux biens avec 6 %, les discriminations avec
5 % et les faits de violence intrafamiliale (y compris
conjugale) avec 1 % (figure 14).

Par rapport aux faits enregistrés pour l’année 2021,
on constate sensiblement les mêmes équilibres, avec
une légère érosion des deux premières catégories (les
infractions liées à la parole et à l’information) au pro-
fit des autres. S’il n’y a pas de changement structurel
dans l’ordre d’importance de ces catégories, le volume
des faits relevant du champ des discriminations

s’étoffe néanmoins considérablement, passant de
2 % à 5 % des faits. S’agissant des auteurs mention-
nés dans les signalements pour des faits dans l’espace
physique, et donc des contextes de vie différents dans
lesquelles les situations rapportées ont eu lieu, on
constate ici encore une plus grande variété que sur
Internet (figure 15).
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Figure 14. Les faits signalés dans l’espace physique par grands types, année 2022

Figure 15. Auteurs des faits signalés « dans l’espace physique », année 2022
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Les personnes « non connues », qui restent les prin-
cipales catégories d’auteurs rapportés, ne représen-
tent plus la majorité absolue, même en additionnant
les personnes seules et celles en groupe (leur cumul
ne représente que 49 %, ce qui, bien sûr, reste consi-
dérable). Les personnes connues (amis, voisins…)
représentent un peu moins d’un signalement sur
cinq. Les forces de sécurité intérieure viennent en-
suite avec 8 %, puis les personnes liées au contexte
du travail (privé) et du commerce avec 6 %. Repré-
sentants de l’État ou des services publics, école et fa-
mille, avec pour chacune de ces catégories 4 % du
total, sont les autres catégories notables, chacune des
autres catégories réunissant 1 % ou moins. Parmi les
signalements faits pour des « personnes connues »,

comme pour l’année 2021 pour lesquelles une pre-
mière analyse avait été faite, on retrouve une masse
conséquente de signalements relatifs au voisinage.
Sur les 112 signalements faits pour ce genre d’auteurs,
30 au moins concernent des questions de voisinage.
Ce mot apparaît 30 fois – dans des signalements dif-
férents – ainsi que 9 fois le mot « colocataire », 5 fois
le mot « propriétaire » et 2 fois le mot « gardienne » ;
il n’est pas possible d’être exhaustif, car de nombreux
signalements ne présentent aucun commentaire ex-
ploitable permettant de dénoter plus finement le
contexte. La lecture de ces signalements fait ressortir
des situations particulièrement complexes et dura-
bles, pour lesquelles les signalants, généralement des
victimes, sont particulièrement à bout.

Témoins et victimes : forces 
et limites de la solidarité

L’étude comparée des signalements faits par des té-
moins d’une part, des victimes de l’autre, permet de
mieux savoir pour quels types de faits les témoins
peuvent représenter une source possible d’identifica-
tion des faits, voire de résilience pour les victimes,
dans l’espoir d’identifier des leviers d’action.

L’écrasante majorité (95 %) des signalements effectués
par des témoins est pour des faits en ligne ; tandis
qu’une très grande majorité (85 %) des signalements

de témoins concernent des faits dans l’espace phy-
sique. Il y a donc une très forte interconnexion de ces
réalités : les témoins signalent plus volontiers les faits
sur Internet, sans doute à la fois pour des questions
de plus grand auditoire des propos et faits que dans
la vie du quotidien et également parce que signaler
des faits sur Internet expose moins à d’éventuelles
représailles que dans la vie courante. 

Sans surprise donc, les faits qui dominent large-
ment chez les témoins sont ceux qui relèvent de
l’atteinte à l’honneur, à 89 % (figure 16). Cette
catégorie ajoutée à celle des harcèlements, divulga-
tions et menaces (7 %) représente la quasi-totalité
des signalements. 
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Verbatims : le voisinage

« Une voisine qui habite en face de mon immeuble ne cesse depuis cinq ans de faire des dénonciations calomnieuses
auprès de la police qui sont très graves ainsi qu’à mon bailleur pour me nuire à cause de mon identité de genre et je
risque de perdre mon logement. J’ai eu droit à des insultes : “connasse”, “tapette”, “pervers”, “t’es une femme sans sein
si je touche en bas c’est pas une queue que je vais toucher, mais une chatte”, dit par des hommes à cause d’elle, dégra-
dation de ma voiture (2 000 euros de dégâts). »

« Une voisine m’a agressée verbalement à deux reprises, c’est-à-dire les deux seules fois où je l’ai croisée avec toujours
les mêmes propos : “sale gouine, folle, salope, qui as-tu baisé pour avoir ton fils ?”… La deuxième fois, elle m’a même
frôlée en voiture alors que j’étais à pied avec mon fils de trois ans. […] Je vais aller porter plainte car l’incident en voiture
m’a fait vraiment peur ! »

« Mon conjoint et moi-même avons subi des faits d’agression physique et verbale à notre domicile par notre voisin. Sous
l’emprise de l’alcool et de drogues, il est entré de force chez nous. On a reçu crachats, gifle, coups de poing, insultes
homophobes et menaces de mort. »
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Les auteurs des faits signalés par des témoins sui-
vent aussi la logique des signalements pour des faits
en ligne : principalement des « personnes connues »
(70 %), ainsi que des personnes non connues seules
(13 %) ou en groupe (8 %). Seule différence notable :
le contexte du maintien de l’ordre est plus présent
que s’agissant des signalements pour des faits sur
Internet (figure 17). Au regard des verbatims, on peut
voir ici la trace de la mission de FLAG! : l’application
est utilisée pour signaler des situations probléma-

tiques au sein des forces de l’ordre, que ce soit au
sein du personnel ou en lien avec le public. Et dans
ce cadre, une vingtaine de signalements sont le fait
de témoins, d’ailleurs souvent des fonctionnaires
(voir le focus thématique sur l’administration et les
services). Pour les faits ayant ce genre d’auteurs,
près d’un signalement sur trois est le fait de
témoins. Les journalistes sont le principal type d’au-
teurs pour lequel les signalants sont principalement
des témoins. 
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Figure 16. Faits signalés par des témoins par grands types, année 2022

Figure 17. Auteurs des faits signalés par des témoins par grands types, année 2022
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Les types de faits et leurs contextes

Verbatims : le maintien de l’ordre

« Un officier de la préfecture de police dit devant ses effectifs au sujet des personnes trans : “il faut l’appeler com-
ment ? Il et elle, monsieur-madame, modale, masieur ?” Un effectif dit : “machin chose” un autre : “le truc, là”, un
autre : “le monstre”, un autre : “la chose” et l’officier clôture en disant : “il est hors de question que j’accepte cela, que
je rentre là-dedans, je ne m’y ferais jamais”. »

« Début novembre, suite au sauvetage de l’Ocean Viking. Un gradé dit : “Moi, je les mettrais dans un avion, et je les
jetterais par-dessus bord au-dessus de la mer, sans parachute, et je les regarderais se débattre et se noyer en me mar-
rant.” »

« […] Une jeune femme m’appelle pour une amie transgenre MtF qui s’est fait agresser, violer, voler (argent, téléphone,
etc.), elle a déposé une plainte, mais la police transphobe ne donne pas de suite à cette plainte. La jeune transgenre sou-
haiterait juste récupérer son téléphone chez son agresseur. Elle a entendu la police dire : “C’est encore ces trans de
merde.” La jeune femme cherche de l’aide et n’est pas bien psychologiquement ; elle pourrait passer à l’acte. »

Enfin, s’agissant des victimes, les atteintes à l’hon-
neur (35 %), le harcèlement et les menaces (25 %)
représentent ici encore une nette majorité des faits
signalés (figure 18). Mais cette part est moins impor-
tante que dans les signalements des témoins. La vio-
lence physique (21 %), la violence sexiste et sexuelle

(8 %), les atteintes aux biens et discriminations (5 %
chaque) suivent, ainsi que la violence intrafamiliale
(1 %). Pour ces types d’infractions, les victimes peu-
vent donc moins compter sur la présence ou la soli-
darité des témoins. 

Les personnes non connues, seules (26 %) ou en
groupe (29 %), sont la majorité des auteurs rapportés
dans ces signalements (figure 19). La forte part des
personnes non connues en groupe confirme certains
résultats concernant les violences physiques vécues
par les personnes LGBTI+ : comme l’indique l’en-

quête de l’Ifop pour la Fondation Jasmin Roy-Sophie
Desmarais en 2019, seules 39 % des victimes le sont
d’une personne seule, tandis que 40 % sont victimes
de personnes en groupe et 21 % de plusieurs per-
sonnes en même temps. Le travail, l’école, la famille,
le rapport avec les représentants de l’administration
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Figure 18. Faits signalés par des victimes par grands types, année 2022
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ou de l’État sont des contextes où les signalements
sont le fait de victimes, alors même que certains de
ces contextes, notamment l’école ou le travail, sup-
posent la présence de groupes de personnes, donc de
potentiels témoins. Ce sont des domaines néanmoins
très marqués par la logique de groupe, où l’individua-

lité peut être complexe à gérer si elle entre en conflit
avec les normes de ce dernier. Dans le cadre de
l’école, le poids du collectif, comme force d’entraîne-
ment et comme crainte permanente, se fait sentir,
quelle que soit la position de la victime par rapport
aux auteurs.

Verbatims : l’école

« J’ai été recruté par une asso pour intervenir dans un collège en collaboration avec une prof. Durant l’atelier théâtre, un
collégien me demande si je suis un mec ou une fille. Je réponds que je suis non binaire. Le cours reprend sans soucis.
On débriefe après le cours, OK. Le lendemain, j’apprends que la prof ne souhaite plus collaborer car elle n’avait pas été
informée de mon genre et qu’elle avait peur des réseaux sociaux. »

« Des élèves ont profité de l’activité photomontage pour découper des annonces gay (style téléphone rose) dans des
magazines pour les déposer discrètement sur mon bureau lorsque j’aidais des élèves. Aucun élève n’a voulu se dénoncer
et un rapport a été fait à la classe. À la fin du cours, mécontents, ces derniers ont volé des perles qui m’ont été lancées
dessus, non sans violence, lors du mouvement de foule des élèves quittant la classe. »

« Propos transphobes et lesbophobes vis-à-vis de moi, sexisme, injures liées à mon autisme, outing trans, propos à carac-
tère sexuel sexistes, transphobes et lesbophobes.
Harceleurs : camarades de classe. »

« Un professeur rédige en convoquant une élève trans pour la rabaisser et l’humilier, le second professeur témoin se tait
et ne participe pas, l’élève est dévalorisé, déprécié alors que ses résultats sont corrects et dans la moyenne de la classe,
le professeur mégenre et exerce des pressions de par son attitude verbale et non verbale, il insulte et déprécie constam-
ment l’élève trans, y compris récemment lors d’une sortie de trois jours dans la province voisine. »

« Ma fille de quinze ans a subi durant trois années de collège des attaques homophobes et transphobes. L’année dernière,
en 3e, cela a pris un autre tournant avec un harcèlement de sa CPE. Elle est actuellement en dépression sévère et a fait
une TS [tentative de suicide] au mois de décembre. Du compte rendu de l’hôpital ressort un mal vivre lié aux événements
survenus avec la CPE. » 

Figure 19. Auteurs des faits signalés par des victimes par grands types, année 2022
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Outre les faits qui se sont produits, leur description
et celle de leurs auteurs, qui permet de mieux com-
prendre leur contexte, l’application permet également
de recueillir quelques informations sur les victimes
des actes. Témoins comme victimes peuvent décrire
rapidement, avec toujours la possibilité de répondre
qu’ils ne savent pas ou ne veulent pas le signaler. Cela
permet d’élaborer un tableau démographique des vic-
times, dans la mesure du possible, en lien avec l’âge,
l’identité de genre et la catégorie socioprofessionnelle. 

L’âge 

S’agissant de l’âge des victimes, il faut préciser que
celui-ci n’est la plupart du temps pas indiqué : dans
1 102 des 1 783 signalements (soit un peu moins de
63 % des cas), cette information est manquante.
C’est notamment le cas des signalements pour des
faits sur Internet, où la nature générale des propos

rapportés, l’absence de victimes désignées personnel-
lement ou l’anonymat de ces dernières ne facilitent
pas la tâche, du moins quand les signalements sont
faits par des témoins (ce qui est le plus souvent le
cas, comme cela a déjà été précisé). 

Dans les 681 autres cas, la tranche d’âge des victimes
est précisée ; celle-ci peut être exacte (par exemple
quand une victime la déclare elle-même) ou estimée
(dans le cas de témoins, certains pouvant ne pas avoir
la connaissance précise de la date de naissance des
victimes). Les modalités de l’application permettent
un degré de précision assez fin avant trente ans, de
manière à pouvoir analyser plus finement la situation
des enfants et des jeunes autant que de besoin. En-
suite, les estimations se font par tranche de dix ans
jusqu’à la catégorie « soixante-dix ans et plus ». Pour
faciliter la visualisation, les signalements pour les-
quels les âges ne sont pas connus sont écartés des
pyramides suivantes. 
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Figure 20. Population française par âge (vert) et âge des victimes 
dans les signalements pour l’année 2022 (bleu)

Source (graphique vert) : Insee, France inclus Mayotte, estimations au 1er janvier 2023.
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Comme pour les années précédentes, on constate
que les tranches d’âge extrêmes – les plus vieux et les
plus jeunes –- sont très faiblement représentées
parmi les victimes (figure 20). Cela est logique, dans
une certaine limite. Il serait tentant de penser que
l’enfance et le grand âge sont des havres de paix au
fil d’une vie, mais ce n’est bien sûr pas le cas. Les
grandes difficultés à mesurer la victimation des se-
niors est un constat déjà posé depuis longtemps1, la
dimension LGBTI+ apportant par ailleurs une strate
supplémentaire de complexité liée à des représenta-
tions sociales invisibilisant socialement les seniors
LGBTI+ et, éventuellement, pour certains, un tabou
générationnel plus fort autour des questions d’orien-
tation sexuelle et d’identité de genre qui pourrait en-
traver la demande d’aide. Le fossé numérique peut
également jouer un rôle dans l’usage de l’application,
du moins s’agissant de victimes. Quant au monde des
enfants, il est loin d’être exempt de violences, et
l’orientation sexuelle tout comme l’identité de genre
peuvent être très tôt des facteurs d’exposition sup-
plémentaire à ces violences : comme le souligne l’en-
quête Virage (« Violence et rapports de genre ») :
« Les LGBT déclarent plus de violences dans l’en-
fance que les personnes qui se disent hétérosexuelles
(deux à trois fois plus), mais parmi les [personnes]
LGBT, les femmes en déclarent nettement plus que
les hommes, de même qu’elles en déclarent plus
dans l’espace public2. » Mais si les enfants, particu-
lièrement les enfants LGBTI+, ne sont pas épargnés
par les violences, il leur est difficile de porter plainte
(sauf cas de flagrance ou lorsque leurs parents le font
pour eux), particulièrement lorsque les parents eux-
mêmes sont les auteurs des violences, ou que les en-
fants ne se sentent pas en confiance pour leur parler
de ce qu’ils vivent. Du point de vue du droit, les mi-

neurs ne peuvent en effet porter plainte directement
et dépendent de la protection et de la bienveillante
vigilance des adultes (porteurs de devoir) pour exer-
cer pleinement leurs droits, ce qui pose une double
fragilité : surexposition à la violence, moindre effec-
tivité de la protection lorsque les enfants et/ou les pa-
rents intériorisent les représentations sociales sur
l’orientation sexuelle et l’identité de genre, limitant
leur capacité à parler et surtout celle des adultes à
entendre. Si l’existence d’associations, d’initiatives de
l’Éducation nationale peuvent pallier partiellement
cette difficulté indépendamment des plaintes, des
outils comme l’application FLAG! peuvent, pour les
adolescents dotés d’un portable, représenter une pos-
sibilité d’accéder à une écoute dédiée.

Et de fait, pour les plus jeunes comme pour les plus
âgés, ce sont les témoignages de victimes elles-
mêmes qui l’emportent largement (figure 21).

Pour les enfants (moins de 18 ans), et malgré les
freins évidents posés par l’âge des plus jeunes quant
à l’usage de l’application, deux témoignages sur trois
sont le fait des victimes elles-mêmes, même si cer-
taines ont pu être assistées d’un parent ou d’une
association pour témoigner. On aurait pu penser (es-
pérer ?) que des camarades de classe ou ensei-
gnants, voisins ou amis, auraient pu témoigner pour
des enfants. Développer l’application pour en faire
une version adaptée aux plus jeunes (en lien éven-
tuellement avec le 119 et des associations LGBTI+
spécialisées) et/ou faire circuler l’information en di-
rection de la communauté éducative pourrait être
un moyen pour les témoins de se mobiliser davan-
tage et d’utiliser stratégiquement la communication
autour de l’application. 
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1.  Voir par exemple Tanguy Le Goff, « Peurs et victimations des personnes âgées. Au-delà des discours, quelle réalité chiffrée ? », art. cité, 2011,
pp. 175-188. 
2.  Mathieu Trachman et Tania Lejbowicz, « Chapitre 10. Lesbiennes, gays, bisexuel·le·s et trans (LGBT) : une catégorie hétérogène, des violences
spécifiques », dans Elizabeth Brown, Alice Debauche, Christelle Hamel et Magali Mauzy (dir.), Violences et rapports de genre, Paris, Ined, coll.
« Grandes enquêtes », 2021, pp. 355-390.



Les victimes des actes signalés

Verbatims : les enfants et les adolescents

« Un tag a été rédigé sur le mur d’une école face au collège où est scolarisé mon fils. Il y était écrit le prénom et le nom
de mon fils suivi de GROS PD. » (signalement pour une victime de 0-11 ans)

« Mon père avec qui je me suis disputé est venu dans ma chambre et m’a frappé une vingtaine de fois avec sa ceinture.
Il ne supporte pas que je sois gay et m’a viré de mon foyer. » (signalement d’une victime de 12-15 ans)

« Un groupe de six garçons et une fille d’une quinzaine d’années environ se sont mis en cercle autour de moi, m’ont in-
sultée et il y en a un qui s’est rapproché de moi et avec un bruit de bouche dégradant m’a insultée de pute. Cela a duré
une minute, le temps que je passe devant eux. » (signalement d’une victime trans de 12-15 ans)

« II était accompagné de sa copine ou une pote et il a dit mot pour mot devant tous les gens de l’arrêt de bus “elle a un
truc en plus” en rigolant bêtement. » (signalement d’une victime trans de 16-18 ans)

« Ma mère a découvert mon homosexualité à travers des photos et des échanges avec un autre homme. Elle m’a alors
menacé de mort en voulant me pousser dans la Seine et m’a forcé à boire un verre d’eau de javel. J’ai réussi à recracher
et suis allé au commissariat pour dire les faits. » (signalement d’une victime de 12-15 ans).

« Hier, j’ai publié une vidéo sur [réseau social] qui a été relayée avec des commentaires homophobes par deux comptes
[…]. Rapidement, leurs followers m’ont incendié d’injures homophobes. J’ai prévenu l’association XXX qui a fait suspendre
le commentaire et l’un des comptes sur [réseau social], mais je n’ai pas de retour sur [site de vidéos]. » (signalement
d’une victime de 14 ans)

« La victime […] est mineure et séquestrée par ses parents. Ses amis nous ont contactés pour que nous puissions inter-
venir. » (signalement pour un garçon trans de 16-18 ans)
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Figure 21. Âge des victimes selon que les signalements sont faits par des témoins ou des victimes 

0-11 ans

12-15 ans

16-18 ans

19-23 ans

24-29 ans

30-39 ans

40-49 ans

50-59 ans

60-69 ans

70 ans et plus

Témoins         Victimes



La haine anti-LGBTI+ en France :
Instantanés issus de l’application FLAG! en 2022

Verbatims : les seniors 

« J’étais dans un bus lorsque deux hommes se sont moqués de moi disant que je n’étais pas une femme et qu’il fallait vé-
rifier. Je me suis déplacée [pour être] plus proche du chauffeur, mais les deux hommes se sont rapprochés en me traitant
de pute et en me palpant les fesses et les seins. Choquée, j’ai giflé un des deux et les deux m’ont alors donné deux coups
de poing me faisant tomber dans le bus. » (signalement d’une victime trans de plus de 70 ans)

« J’avais rendez-vous avec un mec rencontré sur [application de rencontre]. Celui-ci s’est présenté et est parvenu à faire
rentrer ses amis. Ces derniers m’ont séquestré et m’ont extorqué beaucoup d’argent, des bijoux, des montres. Cela a
duré plus de quatre heures. » (signalement d’une victime de 60-69 ans)

« J’ai été victime d’une discrimination liée à mon statut VIH de la part de ma logeuse. Je suis arrivé chez elle pour prendre
une chambre dans une colocation le 18 novembre et le 19 novembre en apprenant que j’étais séropositif (indétectable),
elle m’a fait comprendre par SMS qu’il était préférable que je quitte sa maison. Après une discussion avec elle de vive
voix, j’ai fait mes valises et je suis parti. » (signalement d’une victime de 60-69 ans)

« J’ai rencontré une personne dans un bar qui était dans la séduction au départ, gentil (comme tous, au début) et au
bout d’une heure a fini par comprendre et du coup est devenu insultant de plus en plus violemment. Je suis partie en
essayant de gérer mes émotions, mais sans y arriver. […] C’est la quatrième agression que je subis depuis juin, essentiel-
lement verbales et insultantes. J’ai 60 ans, [j’ai] commencé ma transition il y a un an et demi et j’ai le sentiment que ce
genre de faits devient de plus en plus courant dans ma nouvelle vie. » (signalement d’une victime trans de 60 ans)

« Je voulais que mon mari fasse des cours de français avec l’association XX mais on m’a dit qu’un imam faisait partie du
groupe souhaité et que cela créerait des tensions d’avoir un homosexuel dans ce groupe. Je suis allé avec [lui] faire une
évaluation de son français. Malgré un faible niveau, on ne m’a proposé aucun cours au sein de cette association. » (si-
gnalement d’une victime de 60-69 ans)
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De même pour les plus âgés, moins d’un signalement
sur cinq pour des plus de soixante ans est fait par des
témoins. Le faible nombre de signalements sur ces
tranches d’âge est sans doute partiellement lié aux li-
mitations posées par l’âge pour l’usage de l’application
ainsi qu’à une éventuelle moindre connaissance des
ressources LGBTI+, mais il est donc aussi lié à une
absence de témoins – ou du moins, à une moindre
réaction de ces derniers, beaucoup des témoignages

en question évoquant des lieux publics, fréquentés.
Un travail similaire sur l’adaptation de l’outil aux be-
soins des plus vieux (éventuellement avec des asso-
ciations pertinentes de seniors LGBTI+), associé à
une communication ciblée et à une éventuelle sen-
sibilisation des professionnels de l’aide à domicile ou
autres, pourrait aider à mieux saisir les infractions
qu’ils peuvent subir, et donc à y répondre. 

La catégorie socioprofessionnelle (CSP)

L’application permet enfin d’identifier sommaire-
ment, lorsque c’est possible, la catégorie socioprofes-
sionnelle des victimes. Il s’agit, bien sûr, d’une
information encore plus complexe à estimer pour des
témoins que celle de l’âge. Et de fait, nous ne dispo-
sons de cette information que dans 640 cas. Dans
211 de ces situations, soit près d’une sur trois, la vic-
time est décrite comme retraitée, en études, ou sans

emploi (sans plus de précision). Dans ces situations,
la CSP étant pensée pour des personnes en activité,
et sans autre information, il n’est pas possible d’ana-
lyser plus avant la CSP. En revanche, pour les autres
catégories, un travail de rapprochement avec la no-
menclature PCS-ESE 2017 a été réalisé de façon à
établir une comparaison suffisamment pertinente en
regard des grands équilibres de la population fran-
çaise (figure 22).



Les victimes des actes signalés

En comparaison avec la population française, le prin-
cipal constat est l’effacement quasi total des ouvriers,
qui par ailleurs ne sont plus représentés que chez les
hommes. Les catégories des employés et des cadres
sont plus affirmées que dans la population générale,
tandis que les professions intermédiaires sont plutôt
moins nombreuses. 

Le genre/l’identité de genre

L’application FLAG! propose plus de catégories de
genre que ce n’est le cas en général dans des appli-
cations de ce type, même si, pour des raisons de dé-
veloppement, il a été nécessaire de prévoir des
catégories différentes pour chaque croisement de
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Figure 22. Comparaison des CSP (femmes, hommes ensemble) de la population française avec celles 
des victimes FLAG! 2022 pour lesquelles les enregistrements sont exploitables (N= 242)

Population française (Insee, 2022)

Source premier graphique : Insee, 2022 (https://www.insee.fr/fr/statistiques/2489546).

Note : Les catégories « hommes » et « femmes » dans la base FLAG! 2022 sont constituées de l’addition des catégories « hommes », « hommes
trans » et « hommes intersexes » d’une part, « femmes », « femmes trans » et « femmes intersexes » de l’autre. Les personnes ayant rapporté une
CSP, mais ayant choisi les modalités « autre » ou n’ayant pas précisé, ne sont pas incluses (n= 3).
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l’axe femme/homme avec ceux cisgenre/transgenre et
dyadique/intersexe. Il est aussi possible d’utiliser la
catégorie « autre », dans l’optique de permettre aux
identités non binaires ou fluides de trouver une
expression. Il est, bien sûr, possible également de ne
rien préciser. 

Compte tenu des faibles effectifs des personnes
ayant choisi la catégorie « autre », il n’est pas possible
à l’heure actuelle de pousser plus avant le profilage
de ce public, qui s’ajoute aux « non précisé » et « non
connu » sur laquelle peu d’informations sont exploi-
tables (un tableau des grands profils de victimes issues
des signalements, ventilés par catégorie de genre, est
disponible en annexe). De même, le faible nombre de
victimes intersexes (n=2) ne permet pas une analyse
à part de ces situations. Comme c’est la modalité
« homme intersexe » qui a été choisie par les deux vic-
times, ces dernières ont été associées pour l’analyse
aux effectifs « hommes trans », dans la lignée des
choix retenus par l’Agence européenne des droits fon-
damentaux (FRA) dans son analyse de 2019. Au total,
les victimes pouvant être affectées aux catégories
« femmes » et « hommes » sont 696, dont 151 femmes
(un peu moins d’une victime sur quatre). La surrepré-
sentation des hommes, notable, rejoint celle qui se
retrouve année après année dans les rapports de SOS
homophobie, et dans le profil démographique des vic-
times de « crimes et délits anti-LGBT+ » analysés tous
les ans par le SSMSI, et dans des proportions simi-
laires. Il serait pertinent que des études plus poussées
soient réalisées pour mieux identifier les modalités et
raisons de ce gender gap, étant précisé que l’étude
Virage, tout comme l’étude de la FRA1 et les diffé-
rentes études rétrospectives réalisées en France2, ne
pointent pas une victimation moindre des femmes les-
biennes, bi et trans, les femmes LBT seraient même
plus exposées à certains types de violence, notamment
les violences dites médicales, ou le harcèlement
sexuel, selon l’explorateur de données de la FRA. Le
contexte des violences vécues, mais aussi les compor-
tements de demande d’aide ou d’alerte pourraient per-
mettre d’identifier des leviers pour l’action.

En revanche, la part des personnes trans et intersexes
sur l’ensemble des victimes, s’élevant au-delà de
12 % des victimes dont l’identité de genre est préci-
sée, avec 93 signalements, est plus élevée que les
estimations usuelles de la part des personnes trans
dans la population générale : cela permet donc d’étu-
dier de manière plus monographique les signale-
ments les concernant (voir le focus qualitatif dédié à
cette question). L’augmentation du nombre et de la
part de signalements faits pour et par des personnes
trans et intersexes peut traduire les efforts réalisés
pour développer la connaissance et l’usage de l’appli-
cation FLAG! par ce public. Cependant, au vu no-
tamment de la diversité de lieux, d’âges et de profils
des victimes, et compte tenu des multiples paniques
morales liées aux personnes trans dans les médias
français et dans l’actualité internationale, notamment
autour des actualités en Hongrie et en Pologne, mais
aussi aux États-Unis et au Royaume-Uni, il est pro-
bable que cette augmentation forte du nombre de
signalements pour des victimes trans et intersexes
traduise une augmentation réelle (et forte) des actes
anti-trans sur l’année 2022. Les victimes trans et in-
tersexes sur l’année 2021 étaient 81 sur un total de
1 008 victimes dont le genre était rattaché aux iden-
tités femmes/hommes, soit un ratio de l’ordre de 8 %
(ce qui est déjà comparativement élevé par rapport à
la population française dans son ensemble) : les
témoignages pour et par des victimes trans ont en
effet augmenté en valeur absolue (+38 %), mais aussi
en proportion de l’ensemble des signalements ; à peu
près un signalement sur six en 2022, contre un sur
douze en 2021 : le ratio a presque doublé. 

Du point de vue sociodémographique, l’analyse des
CSP croisées avec les différentes catégories de genre
possibles fait ressortir peu de constats réellement
robustes, compte tenu des effectifs de la plupart de
ces catégories, mais on peut néanmoins tenter de
souligner quelques variations particulièrement im-
portantes : les victimes femmes tendent à être davan-
tage issues du secteur public (et donc moins du
privé) que les hommes, et lorsqu’elles sont dans le
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1.  Agence européenne des droits fondamentaux (FRA), A long way to go for LGBTI Equality, Luxembourg, Office des publications de l’Union
européenne, 2020.
2.  Voir par exemple Mathieu Trachman et Tania Lejbowicz, chapitre 10. Lesbiennes, gays, bisexuel·le·s et trans (LGBT) : une catégorie hétérogène,
des violences spécifiques », art. cité ; ou bien Enquête sur la visibilité des lesbiennes et la lesbophobie, SOS homophobie, 2015.
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privé, elles sont moins nombreuses chez les cadres
que chez les employés (elles sont en revanche surre-
présentées chez les cadres du public) ; elles sont plus
nombreuses à être sans emploi. Ces constats sem-
blent correspondre globalement aux grandes réalités
professionnelles des femmes en France, pour autant
qu’il soit possible de les analyser. Les victimes trans
sont elles aussi dans l’ensemble moins en activité,

elles sont nettement sous-représentées chez les
cadres du privé, et plus nombreuses chez les cadres
du public, elles occupent plus souvent des postes
d’employées du privé (figure 23). Compte tenu de la
faiblesse des connaissances sociodémographiques
sur les personnes trans en France, il est impossible
d’interpréter ces éléments plus avant.

Enfin, s’agissant de l’analyse de la victimation elle-
même au prisme du genre, les résultats témoignent
cette année encore d’expériences très différentes.
Comme pour l’année 2021, nous avons analysé sé-
parément les populations vécues par trois grandes ca-
tégories de victimes : les hommes cisgenres, qui
représentent toujours le gros des victimes signalées,

les femmes cisgenres et les personnes trans et inter-
sexes. De manière à mieux saisir les réalités vécues
par les personnes trans et, plus marginalement, in-
tersexes, et pour éviter les doubles comptes, nous
avons fait le choix de ne pas comptabiliser ensemble
les hommes cisgenres et transgenres d’une part, les
femmes cisgenres et transgenres de l’autre.
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Figure 23. CSP et catégories de genre des victimes rapportées dans les signalements, année 2022

 Agriculteurs                                                 1         2                            3          1          2         2         1      33,33     33,33

 Artisans, commerçants                      5         4        13                          22         9         13       18        4      40,90     18,18

 Cadres                                              15       17       81        1        2       116      32        82       96       18     28,07     15,79

 Dont privé - cadres                          7         5        50        1        1         64        12        51       57        6      19,05      9,52

 Dont public - A                               8        12       31                 1         52        20        31       39       12     39,22     23,53

 Professions intermédiaires                1         5        19        0        0         25         6         19       20        5        24          20

 Dont privé - intermédiaires                        4        11                          15         4         11       11        4      26,67     26,67

 Dont professions libérales                1         1         8                           10         2          8         9         1        20          10

 Employés                                          12       12       51        3        3         81        24        54       63       15     30,77     19,23

 Dont privé - employés                     4         9        11        1        1         26        13        12       15       10       52          40

 Dont public - B et C                       5         2        36        2        1         46         7         38       41        4      15,56      8,89

 Dont public- contractuels               3         1         4                  1          9          4          4         7         1        50         12,5

 Ouvriers                                                                7                             7          0          7         7         0         0            0

 Total en activité                                33       39      171       4        5       251      72       175     206      43     29,27     17,48

 Sans emploi                                       7         9        39        2        2         59        16        41       46       11     28,07     19,30

 En études                                          7         9        61        5        1         83        16        66       68       14     19,51     17,07

 En retraite                                                   2         6                  1          9          2          6         6         2        25          25

 TDS                                                             7         1                                      7                    1         7       87,5       87,5

 NC                                                    8        10       83        6     1036   1143     18        89       91       16     16,82     14,95

 Total                                                 55       76      361      17    1045   1545    131      377     418      93     26,20     18,60

  Profil Victime                                         Femme     Femme    Homme    Homme     Autre       Total          Total        Total         Total         Total         Part             Part
                                                                                     C              T             C             TI           NC                             F              H              C              TI           F %             TI %



La haine anti-LGBTI+ en France :
Instantanés issus de l’application FLAG! en 2022

  40

Figure 24. Faits signalés (total) pour des victimes hommes cisgenres,
femmes cisgenres, personnes trans et intersexes

24.1 Hommes cisgenres (N= 1196)

24.2 Femmes cisgenres (N=153)
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En termes de faits vécus, les différences sont nota-
bles entre femmes et hommes cisgenres, mais plus
encore entre ces derniers et les personnes trans et in-
tersexes. Si les plus importantes catégories de faits
(atteintes à l’honneur, harcèlement et menaces, vio-
lences physiques) sont toujours le gros des faits, leur
hégémonie est particulièrement notable chez les
hommes cisgenres, où elles représentent au total
88 % des faits. Ce total n’est plus que de 84 % chez
les femmes cisgenres, et les atteintes aux biens dimi-
nuent fortement (de 5 à 2 %), la marge de différence
est expliquée par la plus grande part des violences
sexistes et sexuelles (du simple au double, de 3 à
6 %), de la violence intrafamiliale (de 1 à 3 %) et de
l’ensemble des discriminations (de 3 à 5 %) chez les
femmes cisgenres par rapport aux hommes cisgenres.
Cela peut renvoyer aux études sociodémographiques
des expériences de vie des femmes autour de l’enfer-
mement familial/domestique et du poids de la vio-
lence sexiste et sexuelle.

Chez les personnes trans et intersexes, les trois prin-
cipaux types de faits représentent un total nettement
inférieur, de 69 % des faits. La violence sexiste et
sexuelle explose littéralement par rapport aux autres
groupes, avec 21 % contre 3 % chez les hommes cis-
genres et 6 % chez les femmes cisgenres. C’est même
pour cette population la deuxième catégorie de faits
la plus importante, ce qui est probablement partiel-
lement corrélé à la présence de travailleuses du sexe
(voir focus thématique). Ces deux réalités (les vio-
lences sexistes et sexuelles et le travail du sexe) sont
aussi corrélées à la dimension profondément sexiste
de la transphobie. Le bloc des faits de discrimination
(6 %) est aussi plus important que chez les femmes
cisgenres (5 %) ou les hommes cisgenres (3 %). Avec
3 %, les atteintes aux biens sont plus importantes que
chez les femmes cisgenres (1 %), mais moins que
chez les hommes cisgenres (5 %). La violence intra-
familiale se situe au même niveau que pour les
hommes cisgenres.  
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24.3 Personnes trans et intersexes (N=93)
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     2                        2           1                                     1           3            0                                                 0         3      66,67*       0*

     2                        2          12                                   12         14          0                                                 0        14     14,29*       0*

     1                        1          11                                   11         12          0                                                 0        12      8,33*        0*

                               0           2                                     2           2            0                                                 0         2          0*          0*

                 11         11          1                                     1           1          11                                               0        12     91,67*    91,67

     3           8          11         36                        3         39         39         11          3          1            4          8        58      22,00        22

    51         45         96        414          1          11       426      465        57          6          3            7         16      538     18,39     10,92

                  1           1                                                  0           0            1                                                 0         1         100        100

                               0           1                                     1           1            0                                                 0         1          0*          0*

                               0           8                                     8           8            0                                     1          1         9          0*          0*

                               0           2                                     2           2            0                                                 0         2          0*          0*
                   
                               0           3                                     3           3            0                                                 0         3          0*          0*

     4           8          12         31                                   31         35          8           4        865       192     1061   1104    27,91     18,60

     1           1           2           4                                     4           5            1                                                 0         6      33,33*   16,67*

     1                        1                                                  0           1            0                                                 0         1        100*        0*

      
     6                        6           2                                     2           8            0                                                 0         8         75*         0*

                  6           6                                                  2           0            8                       1                       1         9         75*       100*

    71         80        151       528          3          14       545      599        97         13       870       204     1087   1783    21,70     13,94

    Femme     Femme       Total       Homme    Homme     Homme      Total        Total          Total         Autre          Ne          Non           Total         Total     Part des      Part des
          cis           trans       femmes         cis        intersexe      trans      hommes  personnes   personnes                    souhaite    connu          NC                       femmes    personnes
                                                                                                                                cis              TI                           pas se                                                     sur précisé  sur précisé
                                                                                                                                                                                définir                                                            %                 %

Agent de 
sécurité privé

Autorités et élus

Autre agent 
du ministère 
de l’Intérieur

Autre agent 
du ministère 
de la Justice

Autre agent 
du ministère 
des Armées

Civil - 
personne morale

Civil - personne
physique

Civil - sans 
papier européen

Demandeur
d’asile/sans 
papier

Gendarmerie 
nationale

Militaire

Ministère de
l’Économie et
des Finances

Non connu

Police nationale

Policier 
municipal

Pompier 
(effectif SDIS)

Travailleur.euse
du sexe

Total

Tableau 1. Répartition par genre et par profil des victimes signalées pour l’année 2022
Un astérisque (*) signifie que la part est donnée pour information, l’effectif étant trop faible pour permettre une interprétation. 
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Focus thématique n°1

L’État, l’administration et les forces de l’ordre : 
instantanés d’une victimation particulière

(du lancement de l’application au 31 décembre 2022)

Annexes

L’application FLAG! obéit à une logique plurielle,
puisqu’elle est déployée aussi bien en direction du
grand public qu’en interne de certaines administra-
tions partenaires qui ont souhaité ainsi identifier les
éventuels faits anti-LGBTI+ (et au-delà) qui peuvent
avoir lieu en leur sein et donc mettre en place les
moyens d’une politique informée et adaptée pour y
répondre. Cela signifie également que l’outil est réa-
lisé pour permettre d’identifier l’affiliation institution-
nelle, pour un certain nombre d’institutions-clés,
ainsi que de professions-clés et de positionnements-
clés, des auteurs aussi bien que des victimes. 

Sans entrer dans les détails internes à chaque admi-
nistration partenaire (entreprise qui supposerait de
rentrer dans des échantillons faibles et pourrait donc
limiter l’anonymat des signalements et des signa-
lants), le conseil scientifique de l’étude FLAG! a sou-
haité, dans le cadre de l’édition 2023 sur les chiffres
2022, faire un point d’étape des signalements portant
sur des actes dont les victimes ou les auteurs sont
des représentants de l’administration/de l’État, et plus
particulièrement de ce qui relève des ministères de
l’Intérieur et de la Justice, ministères dont sont issus
les membres de l’association FLAG!. Le présent
focus thématique répond à cette demande, étant pré-
cisé que les métiers relevant du monde de la santé et
de l’école, bien qu’ils relèvent en France très forte-
ment de l’administration publique, n’ont pas été pris
en compte dans cette analyse en raison de leur for-
mulation qui ne spécifie pas le rattachement public
ou privé des victimes ou auteurs concernés – ce qui

facilite la lecture thématique, mais pas la lecture
administrativo-institutionnelle de rattachement. Les
questionnements fondamentaux de cette initiative
sont pleinement pertinents au regard de l’exemplarité
qui doit être celle de ce secteur, et de la particulière
gravité qui est associée par voie de conséquence aux
atteintes concernant ses représentants.

Du lancement de l’application au 31 décembre 2022,
149 signalements concernent des faits dont les au-
teurs sont identifiés comme relevant de l’administra-
tion publique, y compris l’ensemble des forces de
sécurité intérieure, fonctionnaires des ministères de
l’Intérieur, des Armées, de la Justice, ainsi que les au-
torités publiques ou les élus, chargés de mission de
service public, agents des douanes et autres agents
du ministère de l’Économie et des Finances. Dans la
même période, 138 signalements ont pour victimes
identifiées des personnes issues des mêmes adminis-
trations ou exerçant les mêmes fonctions – les for-
mulations sont légèrement différentes s’agissant des
affectations des victimes. Les signalements pour des
faits dont les auteurs et les victimes sont issus de
cette catégorie s’élèvent à 34, ce qui signifie que la
grande majorité des signalements correspondant à
des auteurs représentant l’État et l’administration ont
pour victimes des personnes extérieures à cette ca-
tégorie, de même que la grande majorité des signale-
ments correspondant à des victimes représentant
l’État et l’administration ont pour auteurs des per-
sonnes extérieures à cette catégorie (figure 23).
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En fonction des grands équilibres décrits dans la fi-
gure 23, on peut estimer que les faits intra-adminis-
tration, c’est-à-dire ayant pour auteurs et victimes les
catégories pertinentes, qui représentent 41 signale-
ments, représentent un peu plus d’un quart des si-
gnalements ayant pour objet des situations dont les
auteurs sont issus des représentants de l’État. Dit au-
trement, près de trois signalements sur quatre rap-
portant des infractions attribuées à des représentants
de l’État (tous types confondus) ont pour victimes
des personnes physiques ou morales tierces, c’est-
à-dire des administré·e·s ou usager·ère·s. Lorsque les
représentants de l’État sont les victimes des actes, la
répartition est sensiblement la même : un signale-
ment sur quatre renvoie à des auteurs eux-mêmes
aussi représentants de l’État et des administrations.  

Pour les actes ayant pour auteurs des représentants
de l’État et de l’administration, plus d’un tiers des si-
gnalements effectués sont le fait de témoins, ce qui
est bien en dessous de ce ratio parmi les signale-
ments en général depuis le lancement de l’applica-
tion, en laissant de côté les premiers mois d’exercice,
où les signalements de témoins étaient déjà majori-
taires, pour se concentrer sur les années complètes
2021 et 2022, les signalements de témoins représen-
tent 58 % du total. Lorsque les auteurs des faits sont
des représentants de l’État, les témoins sont donc
plutôt moins nombreux, en proportion, par rapport
aux signalants victimes. C’est également vrai dans les

cas où les représentants de l’État sont victimes, où
les signalements faits par des témoins plutôt que des
victimes sont 53 sur 147, soit un sur trois.

La part de la victimation en ligne, pour les signale-
ments impliquant des représentants de l’État, est
également plus faible que sur l’ensemble des signa-
lements pour les années 2021 et 2022, où ils sont
63 % de l’ensemble des signalements effectués : seuls
29 des 149 signalements concernant des auteurs
représentant l’État ou l’administration, soit un peu
moins de un sur cinq, ont lieu en ligne ; et c’est éga-
lement le cas de 53 des 147 signalements concernant
des victimes représentant l’État ou l’administration,
soit un sur trois. La part un peu plus élevée de té-
moins et de victimation en ligne parmi les signale-
ments ayant des victimes issues de l’administration
ou représentant l’État est sans doute corrélée et
attribuable à une meilleure connaissance et à l’uti-
lisation de l’application par les agents des adminis-
trations partenaires pour signaler des faits dont ils
sont victimes.

S’il est difficile de se prononcer sur les variations d’un
corps ou type de représentants de l’État par rapport
à un autre, on peut néanmoins dresser à grands traits
quelques constats pour les principaux grands ensem-
bles qui composent ce groupe. 

On peut ainsi constater que la moitié des signale-
ments ayant pour victimes des militaires (y compris

  44

Figure 25. Signalement ayant pour auteurs ou pour victimes des représentants de l’État 
ou de l’administration (diagramme de Carroll), du lancement de l’application au 31 décembre 2022

                                                      Auteurs représentant       Auteurs ne représentant pas              Total
                                                   l’État ou l’administration       l’État ou l’administration

       Victimes représentant                     41 signalements                      106 signalements                147 signalements
    l’État ou l’administration

 Victimes ne représentant pas               108 signalements                                                                 108 signalements
    l’État ou l’administration
                         
                     Total                                  149 signalements                     106 signalements                255 signalements

Lecture : Du lancement de l’application au 31 décembre 2022, 255 signalements ont eu pour victimes ou pour auteurs des personnes représentant
l’administration. 
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« autres personnels du ministère des Armées ») ren-
voient également à des auteurs issus de ces rangs
(8 sur 16) ; c’est aussi le cas de deux signalements
sur cinq dans le cas des victimes issues de la gendar-
merie nationale (8 sur 19). S’agissant de la police na-
tionale, la part des auteurs issus de ses rangs sur
l’ensemble des signalements de policiers victimes (et
donc la part de la victimation intra-institutionnelle)
est bien plus faible, avec 7 signalements sur 50 (soit
un sur huit).

En retournant la focale sur les actes dont les auteurs
signalés sont des représentants de l’État et de l’admi-

nistration, on peut constater que les signalements
concernant des auteurs décrits comme militaires ou
agents du ministère des Armées concernent là encore
majoritairement des faits en interne (8 sur 12, soit
deux tiers). Cette proportion est renversée s’agissant
des gendarmes (8 sur 25, soit un peu moins du tiers).
L’écart est encore plus notable s’agissant de la police
nationale, où les signalements internes représentent
un sur 5 (7 sur 34) des faits ayant pour auteurs des
policiers nationaux. 

Verbatims : les forces de sécurité intérieure, victimes d’actes de LGBTI-phobies

« Altercation verbale avec un homme dans un bar. Suis insultée avec des mots lesbophobes. L’agresseur a ensuite percuté
ma moto avec sa voiture. Son immatriculation a été relevée. Plainte déposée. » (victime police)

« Mon nom a été affiché sur un tableau de mon service avec la couleur rose associé aux effectifs féminins. Ainsi ma hié-
rarchie rappelait à mes collègues le genre qui était le mien avant. C’est humiliant et [ça] atteint mon moral. Je me pose
la question si j’ai bien fait. » (victime police)

« Propos homophobes, racistes et misogynes à répétition, qui sont dits à la collégiale, par des camarades gendarmes, en
présence de personnes qui sont indirectement visées. Les faits sont récurrents. Les faits ont été signalés à la hiérarchie.
» (victime gendarmerie)

« [Sur la boucle de messagerie d’une brigade] un message émanant d’un collègue était posté en ces termes et à mon en-
contre : “Vu tes mœurs (avec les gays et travelos parigots) tu devais faire du cheval, mais en dessous… (smiley qui rigole).
Comme une grosse chiénasse de gauche. D’ailleurs je comprends mieux maintenant pourquoi t’arrêtes pas de lâcher des
caisses la nuit, ton anus est en chantier (deux smileys qui rigolent et un qui réfléchit).” Quelques jours plus tard, ce
même collègue me traitait de “tafiole” à plusieurs reprises et me bousculait devant les autres collègues de la brigade. »
(victime police)

Articles signalés sur la création du poste d’officier de liaison LGBT à la préfecture de police de Paris (extraits signalés,
faits en ligne)

« Pourquoi ce privilège pour les homosexuels ? On ignore encore si cet individu aura aussi pour mission d’espionner – et
de dénoncer – les opposants au mouvement homosexuel, mais c’est incontestablement le début d’une police politique
qui est en train de se mettre en place. Déjà un poste similaire a été créé à Marseille et d’autres pourraient bientôt voir
le jour dans toutes les grandes villes de notre pays. Comment s’en étonner ? Chaque dictature dispose de sa police et
c’est peu dire que le lobby LGBT en exerce une en France. »

« Après le syndicat de flics gays, voilà le flic de liaison gay ! Son uniforme sera composé d’un harnais, d’une casquette de
cuir et d’une grosse ceinture pour les sex toys ??? Quelle décadence ! »

  45



La haine anti-LGBTI+ en France :
Instantanés issus de l’application FLAG! en 2022

Un autre groupe parmi les représentants de l’État et
de l’administration peut faire l’objet d’un traitement
à part : il s’agit des « autorités publiques et élus », qui
sont décrites comme les auteurs des faits dans 29 cas
et comme victimes dans 18. Dans aucun de ces cas,
auteurs et victimes ne sont issus du même groupe.

Victimes de LGBTI-phobies (les signalements effec-
tués sont pour des faits gayphobes et transphobes
exclusivement, même si des faits similaires lesbo-
phobes ont pu être révélés dans la presse), les élus et
représentants des autorités peuvent eux aussi être au-
teurs de faits. 
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Verbatims : les actes anti-LGBTI de la part des forces de sécurité intérieure

« Un·e membre des forces de l’ordre (probablement un·e flic en civil) a mégenré·e un·e personne trans, l’a bousculé·e et
injurié·e lors de ce qui était visiblement un contrôle pendant que ses collègues riaient de bon cœur. »

« Nous vivons avenue X, nous avons régulièrement entendu des remarques homophobes de la part de policiers et agents
de la BAC du commissariat du [Commune]. Ces agents s’installent souvent au bar Y en face, et lorsque je sortais mon
chien, j’entendais souvent des insultes violentes. Le chef de la BAC a dit qu’il ne fallait pas s’adresser au PD. Au sein du
bar, à plusieurs reprises, confirmé par le personnel du bar, navré de la situation et craignant de perdre la clientèle d’agents
habitués à boire après le travail. Je suis allé signaler cet incident, mais le chef de la BAC me regarde avec un air menaçant
depuis. Nous quittons notre appartement. »

« Hier, jeudi, un jeune homme est allé au commissariat pour déposer plainte pour homophobie (pas de précision). Le
policier en charge de l’accueil a expliqué qu’il ne pouvait pas prendre sa plainte s’il n’avait pas la certitude que le plaignant
était bien gay. Il a donc demandé au plaignant d’aller voir un médecin pour faire des examens prouvant son homosexualité
pour revenir déposer plainte. Plaignant non identifié pour le moment. »

« Propos transphobes, mégenrage et sexisme poussé de la part d’un policier suite à un dépôt de plainte pour viol au com-
missariat. »

« Humiliation (fouilles au corps, observation des organes génitaux, moqueries) et blocage droits fondamentaux en gav
[garde à vue] d’une femme trans commissariat de [Commune]. »

Verbatims : les LGBTI-phobies envers les élus et autorités

« Agression verbale et comportementale d’un citoyen sorti de prison (3 ans d’incarcération). Gestes obscènes.
(Doigts d’honneur). Tutoiement irrespectueux. Insulte homophobe (suceur de bites). »

« Injure sexiste (“giton”) contre un membre du gouverne-
ment, de la part d’un compte coutumier de ces faits. »

« Victime en tant que maire de la ville d’inscriptions ho-
mophobes sur ma voiture, également lacérée. »

« La personne a répondu à une publication Facebook sur
mon mur. Voici les deux commentaires qu’il a laissés :
“Avec ta gueule de tarlouze tu ne peux que cautionner
évidemment, c’est dans votre culture se la prendre dans
le uc” ; “Allah l’a rendu se ro positif ce sodomite mais il
veut pas comprendre si il était dans le 19e je lui aurais
bifurquer l’anus par tout les sdf black qui tape dans le
crack jusqu’à [ce qu’il] succombe d’hémorragie interne
fdp !!!” »

… et de nombreux billets de réseaux sociaux, parfois
toujours en ligne des mois après.
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Une quinzaine de signalements faits correspondent
à des propos tenus dans le cadre de la campagne pré-
sidentielle par un candidat (toujours le même) à la
mandature suprême, dénonçant les associations
comme un « lobby », et rejetant au nom du « bon
sens » les interventions de prévention des LGBTI-
phobies ou les droits des personnes trans. D’autres
élus sont cités, comme un député disant que la vac-
cination contre le Monkeypox/variole du singe, infec-

tion très transmissible dans le cadre des rapports
sexuels et circulant principalement parmi les HSH :
« C’est surtout une honte pour les singes. » Peu d’élus
sont cités en revanche dans leur lien personnel avec
les administrés, sinon par le biais des services en mai-
rie. Ce genre de témoignages, lorsque l’identité de
genre de la victime est connue, concerne beaucoup
des victimes trans. 

Enfin, on ne saurait évoquer le champ du rapport
avec l’administration, les forces de l’ordre et les re-
présentants de l’État dans le cadre des signalements
enregistrés par l’application FLAG! sans s’interroger
sur certains types de faits qui relèvent du service ac-
cordé aux administrés, en principe de manière égali-
taire, c’est-à-dire le champ des discriminations en ce
qu’elles concernent l’accès aux droits et services dont
l’État est garant, et particulièrement la plainte.

Du lancement de l’application au 31 décembre 2022,
25 signalements ont été faits pour discriminations
dans le cadre de l’emploi. La catégorie ne précise pas
s’il s’agit du service public ou autre, et seuls 3 signa-
lements (pour des victimes contractuelles du service
public) relèvent clairement de situations de discrimi-
nation dans l’emploi ou à l’emploi dans le cadre de la
fonction publique, à quoi on peut ajouter deux dos-
siers tangents (liés à l’enseignement sans précision
du cadre privé ou public). Cela ne permet pas d’étu-
dier plus avant ce type de discrimination au niveau
de l’emploi public, sinon de signaler que la nette ma-
jorité des signalements effectués sont dans le privé.

De même pour les discriminations liées au logement :
les signalements pour ce type de faits ne sont que 8,
dont 3 évoquent une situation qui pourrait relever
directement ou indirectement du public (2 loge-
ments en HLM, 1 demande de logement). La discri-
mination ou refus de fourniture d’un bien ou d’un
service concerne également principalement le sec-
teur privé : sur 45 signalements, seuls 7 ont des au-
teurs parmi les représentants de l’État, à quoi on peut
ajouter 3 hospitaliers (parmi les 7 signalements pour
des faits similaires de la part des différents profes-
sionnels de santé identifiables dans l’application). Les
situations révélées dans les signalements sont sou-
vent présentées comme insolubles. 

C’est en revanche le public qui rassemble la plupart
(22) des 40 signalements effectués pour « refus d’un
droit, d’un service », essentiellement autour des
services d’état civil et des dossiers administratifs.
L’application des dispositions de la loi Justice du
XXIe siècle semble encore particulièrement semée
d’embûches, mais les mariages et d’autres types de
dossiers sont aussi concernés.

Verbatims : les autorités publiques comme autrices de haine

« L’officière d’état civil a refusé mon dossier car j’ai refusé de donner un certificat médical pour mon changement de
prénoms (motif de refus illégal). »

« Je suis une femme trans de soixante-cinq ans, je subis depuis que j’ai emménagé dans la commune un harcèlement
permanent de la part de fonctionnaires de la mairie, du voisinage également […]. Ils tentent de “m’expulser”, je vis un
cauchemar. Il y a même eu intrusion dans mon domicile et des produits toxiques ont été versés sur mes effets personnels,
etc. Certains de mes meubles ont aussi disparu. »
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Enfin, le refus de plainte (ou de la circonstance ag-
gravante liée à l’orientation sexuelle ou à l’identité de
genre) constitue un corpus de 22 signalements.
L’étude des verbatims fait ressortir un seul cas où
c’est bien la circonstance aggravante de la plainte qui
a fait l’objet du refus de la plainte, au prétexte de de-
voir justifier que l’auteur des coups connaissait
l’orientation sexuelle de la victime (voir plus haut,
verbatims « les actes anti-LGBTI de la part des forces
de sécurité intérieure »). Dans les autres cas, c’est la
pertinence de la plainte en elle-même qui est contes-
tée, principalement au regard de la nécessité de prou-
ver la matérialité des faits ou l’identité des victimes,
alors même que ce sont aux services d’enquête de le
faire lorsque c’est possible. Parmi les autres raisons
invoquées, on trouve la minimisation des faits (« pas

des insultes fortes »), l’idée que ça ne « servirait à
rien » et même l’idée que porter plainte pourrait
« porter préjudice » aux victimes. Bien souvent, dans
les cas signalés, l’absence de plainte ou d’une réaction
adéquate des services aboutit à une re-victimation
qui aurait pu être évitée. Enfin, il faut noter que
l’étude des caractérisations rapportées par les signa-
lants laisse une large part à la transphobie, deuxième
caractérisation la plus importante avec 10 signale-
ments sur 22, derrière la gayphobie avec 14 signale-
ments. Les autres caractérisations présentes dans ces
signalements sont loin derrière, avec 2 signalements
sexistes, 1 signalement lesbophobe et 1 signalement
biphobe. Le total est supérieur à 22 en raison de la
possibilité de donner plusieurs caractérisations.
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Verbatim : le refus d’un droit, d’un service 

« L’excès de zèle de la personne responsable du service de l’état civil porte sur un refus d’accepter des justificatifs numé-
riques certifiés (reçus directement d’une autre mairie) produits par un couple de fiancées en vue de la validation de la
date de leur mariage dans trois semaines au motif que ce ne sont pas des originaux papiers. Pourtant, la procédure cou-
rante a été proposée par une personne du service et acceptée pour d’autres couples. Les documents numériques peuvent
être acceptés avec accord du procureur. La responsable n’a pas souhaité lui demander. »

« Je me suis fait mégenrer face à une demande de changement de prénom dans la mairie de [Commune] ce matin. On
m’a dit que mon dossier était trop léger, que c’était trop tôt pour cette demande, que je devais être suivi par un psychiatre
et que le fait de parler à des étrangers via Internet et non pas à une vraie association ne voulait rien dire dans mon
cheminement de transition. On m’a demandé si j’allais me faire opérer ou si je prenais des hormones. J’ai dû exposer le
pourquoi du comment de ma demande devant l’officier d’état civil et une personne du tribunal qui était venue aider
pour la démarche. »

« Un pansexuel et une amie ont déposé un dossier en mairie il y a deux ans pour reprendre une discothèque à l’abandon,
l’amie de cette personne étant trans, le dossier n’avance pas. »
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Verbatims : les refus de plainte

« Je me suis présenté au commissariat central de [Commune] pour un dépôt d’une main courante voire une plainte.
L’OPJ […] a refusé de prendre ma main courante sous prétexte qu’il n’y avait pas de faits avérés et que ce n’était que des
suppositions. J’ai des problèmes de harcèlement et menaces où j’habite, je ne m’y sens pas en sécurité et je ne peux pas
déménager pour le moment. J’ai demandé à mes voisins qui faisaient ça et ils m’ignorent et regardent par terre quand je
les croise. »

« Dépôt de plainte [Date] matin. Refus de la gendarmerie de prendre ma plainte car j’ai pas pu donner l’identité des
agresseurs. »

« Refus […] d’un dépôt de plainte au motif (d’après le gendarme) que les victimes n’avaient pas de photos ou d’identités
des agresseurs. Le soir même, une autre agression par le même groupe a eu lieu, les gendarmes ont tardé à se déplacer
et sont “juste” allés parler au groupe agresseur et sont repartis au bout d’une minute. L’agression a continué après le
départ jusqu’à l’arrivée d’une autre brigade qui a exfiltré les victimes. »

« J’ai voulu porter plainte car un policier m’a insulté à caractère homophobe dans la rue, mais quand j’ai été au commis-
sariat, ma plainte a été refusée disant que ce n’est pas grave, [ce n’était] pas des insultes fortes. »

« Bonjour, j’ai été insulté et j’ai reçu des insultes homophobes on a partagé des photos de moi et de mon compagnon
dans un groupe privé sur Facebook avec incitation à la haine, propos haineux, propos homophobes, insultes, j’ai voulu
porter plainte on m’a dit que ça ne servait à rien au commissariat, que l’affaire serait classée sans suite, j’ai quand même
posé une main courante, j’ai toutes les captures d’écran, j’ai dû recréer un nouveau Facebook, c’était avant-hier et hier
soir ça a recommencé de plus belle. »

« Lors de notre agression physique et verbale par notre gardien le [date et heure], nous sommes allés porter plainte au
commissariat de [Commune] et trois agents nous ont dissuadées de porter plainte, [disant] que cela n’allait que nous
porter préjudice. »

« Bonjour, je m’appelle X. Je suis une personne non binaire j’ai juste envie de dire que depuis début 2020 j’en suis à ma
sixième agression physique, dont une hier soir, mes plaintes ne sont pas reconnues par les forces de l’ordre, j’ai été frappé
à coups de barre en fer, j’ai reçu des jets de bouteille d’alcool sur mon corps, [j’ai] été suivi en courant par un de mes
agresseurs jusque chez moi, […] j’arrive à me dire qu’il faudrait mieux que je me tue par moi-même que sous les coups
de mes agresseurs. »
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Focus thématique n°2

Transphobie et signalements rapportant 
des victimes trans ou intersexes

(du lancement de l’application au 31 décembre 2022)

En 2022, les signalements faits dans l’application
FLAG! pour et/ou par des victimes personnes trans
ou intersexes atteignent le nombre de 93, soit 5 %
de l’ensemble des victimes pour la même année et
environ 12 % des victimes signalées pour lesquelles
une identité de genre est rapportée. Pour mémoire,
on estime entre 20 000 et 60 000 le nombre de per-
sonnes trans en France1, pour une population totale
de 68 042 591 personnes sur toute la France, dont
65 834 837 en France métropolitaine, au 1er jan-
vier 20232. Cela représente non seulement une
augmentation en valeur absolue, permettant pour
l’année 2022 d’avoir un échantillon analysable
séparément, mais également une part intrinsèque-
ment très élevée par rapport à la population générale
en France, ce qui souligne une victimation très im-
portante. À ces signalements pour des faits visant des
personnes trans et intersexes, on peut ajouter le fait
que 973 des signalements enregistrés par l’applica-
tion en 2022 ont été caractérisés comme (exclusive-
ment ou notamment) transphobes, ce qui indique
une présence de transphobie dans 54 % des signa-
lements. C’est la deuxième caractérisation la plus
importante, derrière les signalements de gayphobie
(1284), mais avant la lesbophobie (644) et la bipho-
bie (558). Suivent le racisme (49), l’antisémitisme
(37), le sexisme (36), la handiphobie (24), puis
6 caractérisations diverses pour un total de 26 oc-
currences, 21 caractérisations « autres » et 9 signale-
ments « sans lien avec un critère de discrimination »,

soit un total de 3 661 caractérisations différentes
(chaque signalement pouvant faire l’objet de plu-
sieurs caractérisations). Au total, en excluant les
signalements « sans lien avec un critère de discrimi-
nation », la transphobie représente donc un peu plus
d’un quart des 3 652 caractérisations recensées dans
les signalements.

Les victimes personnes trans et intersexes
sur l’année 2022 : éléments d’un profil 
démographique

Le nombre de personnes trans et intersexes signalées
comme victimes dans les signalements pour l’an-
née 2022 s’élève à 933 ; cela s’ajoute aux propos
décrits comme « transphobes », mais pour lesquels
aucune victime n’est décrite, qui correspondent
essentiellement à des faits de transphobie en ligne
sans qu’une personne spécifique soit visée. 74 de
ces victimes sont elles-mêmes à l’origine du signale-
ment ; 19 sont décrites dans des signalements effec-
tués par des témoins, c’est-à-dire qu’un signalement
sur cinq concernant des victimes personnes trans
(identifiées) est fait par un témoin. S’agissant de l’es-
pace de victimation, 14 des signalements les concer-
nant renvoient à des faits commis en ligne (8 de ces
signalements sont le fait de témoins), soit un peu
moins d’un signalement sur six. 

1.  Selon les estimations du Rapport relatif à la santé et aux parcours de soins des personnes trans remis à M. Olivier Véran, ministre des Affaires sociales
et de la Santé, en janvier 2022 par le Dr Hervé Picard et Simon Jutant avec l’appui de Geneviève  Gueydan. Rapport disponible en ligne : 
https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/284386.pdf.
2.  Population au 1er janvier 2023. Données annuelles, Insee. Disponible en ligne : https://www.insee.fr/fr/statistiques/5225246#tableau-figure1.
3.  Le bref portrait statistique s’appuie sur le croisement des variables « identité de genre », « CSP » et « âge » ; les éléments relatifs à la CSP inclus
dans le « profil victime » ne sont pas pris en compte.



Annexes

  51

Les personnes trans et intersexes victimes des actes
signalés sur l’application constituent un groupe fai-
blement paritaire : près des deux tiers sont des
femmes (76 sur 93). Le faible nombre d’hommes
trans et intersexes parmi les victimes déséquilibre la
pyramide des âges et limite fortement l’interprétation

de la répartition par âge, du moins en termes d’ana-
lyse femmes/hommes. On peut néanmoins constater
que les 40-49 ans sont nettement moins nombreux
en proportion que parmi l’ensemble des victimes ; ce
qui donne un tableau d’ensemble dominé par les
jeunes adultes (figure 26).

Figure 26. Âge des victimes trans et intersexes dans les signalements FLAG! sur l’année 2022

S’agissant du profil socioprofessionnel des victimes
trans et intersexes, il est assez similaire à celui de l’en-
semble des victimes sinon que les personnes trans
sont nettement majoritaires dans les 8 signalements

concernant des travailleurs et travailleuses du sexe
– c’est l’activité d’une victime femme trans sur onze
parmi les victimes enregistrées en 2022 (figure 27).

Figure 27. Activité et catégorie socioprofessionnelle des victimes trans et intersexes 
dans les signalements FLAG! sur l’année 2022

                                                               Femme T                             Homme TI                         Ensemble

Agriculteurs                                                     1                                                                                          1
Artisans, commerçants                                    2                                                                                          2
Cadres                                                            17                                              1                                         18

Dont privé - cadres                                        5                                               1                                          6
Dont public - A                                            12                                                                                        12

Professions intermédiaires                              5                                               0                                          5
Dont privé - intermédiaires                            4                                                                                          4
Dont professions libérales                              1                                                                                          1

Employés                                                        7                                               3                                         10
Dont privé - employés                                    4                                               1                                          5
Dont public - B et C                                     2                                               2                                          4
Dont public - contractuels                             1                                                                                          1

Ouvriers                                                                                                                                                    0
Total en activité                                              39                                              4                                         43
Sans emploi                                                     9                                               2                                         11
En études                                                        9                                               5                                         14
En retraite                                                       2                                                                                          2
NC                                                                 10                                              6                                         16
TDS                                                                7                                                                                          7
                                                                      76                                             17                                        93

Hommes TI         Femmes TI
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6 %

En comparant les CSP des actifs aux grands équili-
bres de la population française, on constate, de façon
un peu plus accentuée, les mêmes distorsions que

sur l’échantillon global des victimes en 2022 : pas
d’ouvriers, beaucoup de cadres et d’employés, moins
de professions intermédiaires (figure 28).

Contexte et types de faits signalés pour
des victimes trans et intersexes, année 2022

La comparaison des grands types de faits rapportés
pour des victimes hommes cisgenres, femmes cis-
genres et personnes trans et intersexes a déjà été évo-
quée dans le rapport (figure 24.3) : c’est surtout la
part importante des violences sexistes et sexuelles qui
est notable parmi ces faits. Beaucoup de ces actes

correspondent à du mégenrage ou de l’outrage sexiste,
mais au vu des témoignages rapportés dans les com-
mentaires des victimes, la sexualisation y est souvent
particulièrement marquée et crue (figure 29 pour rap-
pel). L’outing est aussi souvent associé à cette sexuali-
sation plus ou moins explicite, avec plus largement des
commentaires et des interrogations déplacés sur le
corps, le physique et les hormones, comme si le corps
des personnes était une affaire publique.

La haine anti-LGBTI+ en France :
Instantanés issus de l’application FLAG! en 2022
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Figure 28. Comparaison des CSP déclarées par et pour des victimes trans et intersexes en 2022 
avec celles de la population française1 (personnes en activité)

Figure 29. Types de faits signalés pour des victimes trans et intersexes, année 2022 
(n= 288 ; rappel de la figure 22.3)

1.  Catégorie socioprofessionnelle selon le sexe et l’âge. Données annuelles 2022 (France hors Mayotte), Insee, accessible en ligne :
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2489546.
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Verbatims : la violence sexiste et sexuelle à l’égard de personnes trans et intersexes

« Fonctionnaire au ministère des armées en poste à [Lieu], j’attendais mon plat à la cantine lorsqu’un soldat de l’armée
de terre s’est approché de moi. Il m’a demandé à voix basse si j’étais une femme ou un homme et si j’avais “une grosse
bite”. […] J’ai signalé cet acte à ma cheffe de bureau. Rien n’a été fait, ni remonté. » (victime femme trans 24-29 ans).

« J’ai l’autorisation de ma supérieure pour utiliser les toilettes des femmes. Je m’y suis rendue (comme d’habitude) et à
mon arrivée aujourd’hui une collègue m’a lancé assez fort “bonjour monsieur”. Je lui ai répondu gentiment “non c’est
madame”. Elle m’a répondu “allez vous faire couper les couilles ailleurs”. J’ai pu quand même utiliser les toilettes mais
je ne pense plus le faire à l’avenir du moins lorsqu’il y a quelqu’un à proximité. » (victime femme trans)

« Au laboratoire, outée par la dame à l’accueil/salle d’attente qui m’a posé des questions sur les hormones de manière
non privée, puis par l’infirmière qui est venue me chercher en demandant “Monsieur”. Le nom est à jour à l’accueil, le
dossier bien créé sous le bon sexe. Je fais les radios avec une technicienne radio. J’entends le médecin (que je n’ai pas
vu) dans la salle d’à côté interpeller ses collègues. Il m’appelle, je viens, il me dit “monsieur”. Je le corrige, il ne s’excuse
pas. Je retourne en salle d’attente. Quand vient le moment de reprendre mes radios, un post indique “Mr” sur mon
dossier – alors même que c’était bon partout sur le dossier et les radios prises avant. C’est donc intentionnel. Je demande
immédiatement à ce que cela soit corrigé […]. C’est super violent. » (victime femme trans, 24-29 ans)

« Alors que je suis en phase de transition pour devenir un homme, la petite amie de mon ami d’enfance m’a adressé ce
message sur Instagram me disant “t’as pas de couilles”. Elle sait que ces mots me blessent vu ma situation. » (victime
homme trans 19-23 ans).

« J’étais dans un bus lorsque deux hommes se sont moqués de moi disant que je n’étais pas une femme et qu’il fallait vé-
rifier. Je me suis déplacée plus proche du chauffeur mais les deux hommes se sont rapprochés en me traitant de pute et
en me palpant les fesses et les seins. » (victime femme trans de plus de 70 ans).

« L’homme est venu vers moi à l’arrêt de tram [Arrêt] en me demandant du sexe tarifé. Je lui ai dit que je n’étais pas
intéressée, mais il m’a dit que je suis une prostituée. Il m’a suivie, j’ai continué à lui dire d’arrêter de me parler et de
me suivre. Il m’a sauté dessus et m’a touché les seins, le dos, l’entrejambe. Je suis partie en courant me réfugier dans un
bar. » (victime femme trans, 30-39 ans).

Le sexisme et la sexualisation sont aussi présents
dans les autres faits rapportés lorsqu’on regarde les

détails des commentaires ; de même que la menace
de la violence voire son début de réalisation.

Verbatims : les atteintes à l’honneur et les menaces envers des personnes trans et intersexes

« Arrivant dans une brasserie, j’ai voulu commander un verre et utiliser les toilettes. Le serveur m’a alors insultée en
disant qu’il ne voulait pas de gens comme moi ici avant de me prendre par le col et me pousser dehors tout en me
frappant avec ses poings. Il m’a traité de pédé, travelo et de bougnoule. » (victime femme trans, 19-23 ans)

« Cinq adolescents se moquent de moi quand je passe près d’eux dans la rue du fait que je sois transsexuel. Ils m’ont
suivi jusqu’au métro en m’insultant. » (victime femme trans, 50-59 ans)

« Mon supérieur hiérarchique (N+2), à la fin d’une réunion, ce jour, m’a dit : “Vous comprenez malgré les hormones ?”.
J’ai répondu que j’avais parfaitement saisi la teneur de la réunion ainsi que la position retenue. Ces propos m’ont profon-
dément blessée. Vivement que je quitte ce ministère et peu importe la manière. Si la fenêtre était ouverte, je sauterais à
l’extérieur sans hésitation. » (victime femme trans)

« Imitation de ma voix devant collègue pour me ridiculiser, reproches agressifs et non fondés, intimidation physique et
regards déplacés systématiquement. » (victime homme trans)

« Hier soir vers 22 heures, à l’arrêt de tram [Arrêt] à [Commune], une femme transgenre s’est fait insulter par un “homme”
qui a sorti un couteau en menaçant de la tuer. » (témoignage pour une victime femme trans d’âge inconnu)



Enfin, s’agissant du contexte des violences, tel qu’il
peut être inféré des types d’auteurs renseignés, on
peut constater que les personnes non connues ne re-
présentent pas la majorité des faits signalés, ce qui
indique une plus forte part des contextes plus per-

sonnels ou institutionnels, par opposition aux at-
teintes anonymes. Les forces de sécurité intérieure,
les professions de santé représentent des types d’au-
teurs, et donc de contexte, particulièrement notables
par rapport aux autres sous-ensembles (figure 28).

Verbatims : les violences conjugales et familiales envers des victimes trans et intersexes

« Je suis assistant social et j’accompagne une personne transgenre qui a plusieurs fois été violentée par son petit ami cis-
genre. Hier soir, [date], elle a été tabassée dans la rue par son petit ami, a priori en présence de témoins, mais dont elle
n’a pas pris les coordonnées. Elle se présente aujourd’hui dans notre service en boitant et visiblement “abîmée”. Il y a un
certificat médical du médecin également pour des violences antérieures. » (victime femme trans, 19-23 ans)

« Ma compagne m’a insultée, humiliée, frappée en lieu public avec humiliation chez mes amies jusqu’à me rabaisser,
[…] usurpation d’identité, escroquerie, transphobie, violences conjugales, jusqu’à me genrer en homme et non en femme
propos à caractère violent. (victime femme trans, 30-39 ans)

« Mon beau-frère ne supporte pas ma transidentité et me frappe régulièrement depuis plusieurs mois. » (victime femme
trans, 16-18 ans)

Verbatims : les violences envers des travailleuses du sexe trans

« Je suis escort travestie je suis de passage à [Commune], j’ai reçu un client il y a deux jours […], j’ai fait ma prestation
et c’était un guet-apens, ils étaient deux, ils m’ont volé mon argent, mon téléphone et agressée et ils sont partis. J’ai
appelé la police, je me suis rendue trois fois jusqu’à maintenant avec la police chez lui aujourd’hui il m’a encore agressé,
mon téléphone borne encore chez lui, la police ne veut pas m’aider, j’ai tout fait, mais au vu de ma différence, ça ne vaut
rien du tout. » (victime femme trans, 30-39 ans)

« Femme trans agressée au bois de Boulogne avec barre en fer. Conséquences dramatiques, car la personne est désormais
tétraplégique. » (signalement de témoin pour une victime femme trans, 40-49 ans)
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Figure 28. Auteurs des faits signalés pour des victimes personnes trans et intersexes, 
par grands types, année 2022
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La caractérisation : l’explosion de
la transphobie médiatique

Enfin, la transphobie progresse très fortement dans
les caractérisations rapportées dans les signalements
de l’année 2022. Là où elle représentait 10 % de l’en-
semble des caractérisations et était présente dans
13 % des signalements sur l’année 2021, avec
170 occurrences, elle est désormais présente dans
55 % des signalements avec 973 occurrences, et re-
présente un peu plus du quart des caractérisations
rapportées.

L’essentiel des signalements effectués avec cette ca-
ractérisation est fait pour des faits en ligne (867 soit
plus de 87 %) et est le fait de témoins, c’est le cas
89 % de l’ensemble des signalements pour cette ca-
ractérisation, et en particulier 98 % des signalements
pour cette caractérisation pour des faits sur Internet. 

Dans beaucoup de cas sinon la majorité, les contenus
rapportés ont été supprimés, et il n’est donc pas pos-
sible de savoir quels étaient les propos incriminés.
Bien qu’il ne soit pas possible de vérifier systémati-
quement la teneur des propos en ligne, la lecture des
commentaires et des liens encore exploitables (sou-
vent vers des articles de presse et/ou vers des tribunes
de médias issus de la fachosphère) tend à indiquer
qu’il ne s’agit pas d’un simple enjeu de saisie qui

généraliserait le cochage de la case « transphobie »
aux côtés de la lesbophobie, de la biphobie et de la gay-
phobie lorsqu’il est question « des LGBT » : certes, les
propos encore en ligne (généralement ceux qui sont
à portée générale et commentent l’actualité) visent
bien « l’idéologie LGBT » ou « le lobby LGBT » ou
autres expressions similaires, mais ils mentionnent
explicitement les enjeux de « changement de sexe »
ou autre notion relative à l’identité de genre (par
opposition aux commentaires sur la seule sexualité
en direction des personnes LGB). On y retrouve en
particulier beaucoup d’échos des mobilisations trans-
phobes à prétention psychanalytique qui ont été vul-
garisés dans de nombreux livres et médias en 2022
autour du « danger » de la transidentité pour les en-
fants, ainsi que des mouvements invoquant le fémi-
nisme. La place des athlètes trans dans le sport
revient aussi à plusieurs reprises, ainsi que la couver-
ture des actualités législatives aux États-Unis ou au
Royaume-Uni. 

Les moyens humains manquent pour faire un codage
exhaustif des contenus en ligne exploitables, mais
comme l’indique une étude récente de l’AJL1, la
transphobie a bel et bien été (et est toujours) très pré-
sente en 2022 dans les médias français et en ligne,
ce qui dans les signalements FLAG! au moins se tra-
duit également par une hausse notable dans l’espace
physique.

1.  Voir http://transidentites.ajlgbt.info.
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Affiche présentant l’application FLAG!
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Fiche « le respect du droit à la dignité des personnes trans » 
de FLAG!
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Liste des codes NATINF (gendarmerie) recensés 
par l’application FLAG! pour les atteintes anti-LGBTI+
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Contribution du Défenseur des droits

Discriminations, LGBTIphobies, quel cadre
légal ? 

Les LGBTIphobies désignent toute attitude négative
envers les personnes lesbiennes, gays, bisexuelles ou
transgenres. Au quotidien, elles peuvent prendre des
formes très différentes : rejet, injure, discrimination,
harcèlement, violences physiques ou sexuelles. 

Si dans le langage courant, on tend à utiliser le terme
« discrimination » pour évoquer des situations variées
d’injures, de traitements différenciés ou encore de
violences, la discrimination connaît une définition ju-
ridique plus restreinte. Il convient donc de rappeler
le cadre légal fixé notamment par la loi n° 2008-496
du 27 mai 2008 qui définit les notions de discrimi-
nations et de harcèlement discriminatoire.

Qu’est qu’une discrimination relative à l’orientation
sexuelle et/ou à l’identité de genre ? 

La discrimination est un traitement défavorable qui
doit remplir deux conditions cumulatives : 
–  être fondée sur un critère interdit par la loi, tel que

l’identité de genre ou l’orientation sexuelle. Il existe
25 critères de discriminations définis par la loi
française1 et issus des conventions internationales
et directives européennes ; 

–  relever d’une situation, ou d’un domaine visé par
la loi : l’emploi, l’éducation et la formation, le lo-
gement, la santé, le commerce, le sport et les
loisirs, l’accès à un bien ou un service, etc.2

La discrimination relative à l’orientation sexuelle et
ou l’identité de genre a donc lieu lorsqu’une personne
est traitée de façon moins favorable qu’une autre ou

Le Défenseur des droits est une autorité indépendante créée par la loi organique 
du 29 mars 2011, suite à la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008.

Protecteur des droits et libertés des personnes, il a pour mission de défendre et promouvoir les droits des
usagers des services publics, les droits de l’enfant, de lutter contre les discriminations, d’assurer le respect
de la déontologie par les personnes exerçant des activités de sécurité et de protéger et orienter les lanceurs
d’alerte.

Il peut être saisi gratuitement par toute personne résidant en France ou française résidant à l’étranger qui
estime que ses droits n’ont pas été respectés. Il peut également se saisir d’office.

Plus de 500 délégués répartis sur l’ensemble du territoire métropolitain et en outre-mer reçoivent, orientent
et aident toute personne à faire valoir ses droits, gratuitement et en toute indépendance. 

Acteur institutionnel de la lutte contre les discriminations en raison de l’orientation sexuelle et de l’identité
de genre, le Défenseur des droits est pleinement engagé contre les LGBTIphobies. Cet engagement est
nécessaire dans un contexte où, dans tous les domaines de la vie courante, les personnes LGBTIQ restent
exposées à de nombreuses discriminations, actes et harcèlements homophobes, lesbophobes ou transphobes. 

1.  L’origine, le sexe, la situation de famille, la grossesse, l’apparence physique, la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique,
apparente ou connue de l’auteur, le patronyme, l’état de santé, la perte d’autonomie, le handicap, les caractéristiques génétiques, les mœurs, l’orientation
sexuelle, l’identité de genre, l’âge, les opinions politiques, les activités syndicales, la capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français,
l’appartenance vraie ou supposée à une ethnie, l’appartenance vraie ou supposée à une nation, l’appartenance vraie ou supposée à une prétendue race,
les croyances ou appartenance ou non-appartenance, vraie ou supposée, à une religion déterminée, le lieu de résidence, les opinions philosophiques,
la domiciliation bancaire
2.  Code pénal, article 225-1.



1. Ibid.
2.  Défenseur des droits, Guide pratique à l’usage des intervenants de l’action sociale, 2020.
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fait l’objet de harcèlement en raison de son orienta-
tion sexuelle et/ou de son identité de genre.

Qu’est-ce que le harcèlement discriminatoire ? 

Trois éléments doivent être réunis pour caractériser
le harcèlement discriminatoire : 
–  un agissement à l’encontre d’une personne salariée

ou agent public ;
–  lié à un motif prohibé par la loi tel que l’orientation

sexuelle ou l’identité de genre ;
–  qui a pour objet ou effet de porter atteinte à la

dignité, ou de créer un environnement intimidant,
hostile, dégradant, humiliant ou offensant.

Les agissements n’ont pas besoin d’être répétés pour
qu’une situation puisse être qualifiée de harcèlement
discriminatoire, un acte unique peut suffire1. 

Comment agir ? 

Dès lors qu’une victime souhaite porter plainte ou
faire un recours, il est essentiel de récolter le plus
de preuves possibles (telles que des témoignages,
enregistrements, captures d’écran, etc.) permettant
de caractériser l’infraction et son caractère homo-
phobe ou transphobe. Ainsi, une infraction pourra
être caractérisée d’homophobe ou de transphobe
lorsqu’elle est commise en raison de l’orientation
sexuelle ou de l’identité de genre de la victime,
lorsqu’elle est accompagnée par des paroles à carac-
tère transphobe ou homophobe ou lorsque l’infra-
ction est elle-même est caractérisée par des paroles
transphobes ou homophobes (injure, harcèlement,
agressions verbales, diffamation). 

Dans quel cas et comment saisir le Défenseur
des droits ? 

La saisine du Défenseur des droits est possible
lorsque :
–  on s’estime lésé ou lésée par le fonctionnement

d’une administration ou d’un service public ; 

–  on s’estime victime d’une discrimination, directe
ou indirecte, que l’auteur soupçonné de cette dis-
crimination soit une personne privée ou publique ;

–  on s’estime victime ou témoin de faits qui consti-
tuent un manquement à la déontologie par des
personnes exerçant des activités de sécurité ;

–  on considère que les droits fondamentaux d’un en-
fant ne sont pas respectés, ou qu’une situation met
en cause son intérêt.

Attention, en dehors des violences faites aux enfants et
des violences qui sont appréhendées par le droit français
comme des discriminations (harcèlements sexiste et
sexuel, harcèlement discriminatoire), le Défenseur des
droits n’est pas compétent pour traiter des violences
en tant que telles sur les adultes.

Les différentes saisines

Le Défenseur des droits peut être saisi directement
et gratuitement par toute personne, y compris mi-
neure, vivant sur le territoire, sans condition de
nationalité, ainsi que des Français ou Françaises
vivant à l’étranger, qui considèrent que leurs droits
ont été lésés.

La saisine indirecte est également possible, notam-
ment par l’intermédiaire des intervenants ou des
intervenantes de l’action sociale. Il est toutefois
nécessaire de recueillir le consentement de la per-
sonne concernée. Lorsqu’ils sont astreints au secret
professionnel, les professionnels du secteur social ne
peuvent être poursuivis pour les informations à
caractère secret qu’ils ont communiquées au Défen-
seur des droits, dès lors que ces informations entrent
dans le champ de compétence de ce dernier. De la
même façon, ils ne peuvent faire l’objet ni de mesures
de rétorsion, ni de représailles2.

Avant de saisir le Défenseur des droits, il est néces-
saire de rassembler les éléments du dossier afin d’ap-
porter le plus de pièces possible. 

Par ailleurs, si la victime a déjà porté plainte, le
Défenseur des droits ne peut intervenir sans au-
torisation du parquet.



Annexes

Le Défenseur des droits peut être saisi selon plu-
sieurs modalités : 
–  directement sur le site internet du Défenseur des

droits : defenseurdesdroits.fr ; 
–  par courrier en envoyant une lettre, sans affran-

chissement, accompagnée des pièces nécessaires
à l’étude du dossier à l’adresse suivante :
Le Défenseur des droits
Libre réponse 71120
75342 Paris Cedex 07

–  par le biais des délégués territoriaux du Défen-
seur des droits, dont la liste, les coordonnées et les
permanences sont indiquées sur le site internet.
Après avoir pris connaissance de votre situation,
les délégués vous informent sur vos droits, vous
aident dans vos démarches et, si nécessaire, vous
réorientent vers une structure qui pourra mieux
vous aider. Les délégués peuvent, par exemple,
contacter les services d’une administration et pro-
poser une solution amiable. Ils peuvent également
engager une procédure1.

Si l’affaire ne peut pas se régler localement, les délé-
gués aident à constituer un dossier pour saisir les ser-
vices nationaux du Défenseur des droits. Ils peuvent
également orienter vers tout interlocuteur approprié. 

La saisine du Défenseur des droits peut se faire en
parallèle d’un dépôt de plainte.

Il est possible d’obtenir plus d’informations par
téléphone : 09 69 39 00 00 du lundi au vendredi
de 8h30 à 19h30 (coût d’un appel local). 

À noter qu’un nouveau numéro de téléphone est mis
en place pour permettre aux personnes détenues

de contacter directement le Défenseur des droits : le
31 41. Ce numéro vert, gratuit, est joignable du lundi
au vendredi, de 9h à 17h. 

La plateforme numérique anti-discrimination
du Défenseur des Droits 

Depuis le 12 février 2021, le Défenseur des droits
anime la plate-forme numérique antidiscrimination.fr,
un service de signalement et d’accompagnement gra-
tuit, assuré par des juristes du Défenseur des droits,
qui s’adresse aux personnes qui pensent être victimes
ou témoins de discriminations, quels qu’en soient le
motif et le domaine. 
Cette plate-forme est accessible via :
–  un numéro de téléphone à 4 chiffres : le 3928 ;
–  un site internet www.antidiscriminations.fr,

doté d’un tchat disponible du lundi au vendredi
(9h-18h) ;

–  un accès spécifique pour les personnes sourdes et
malentendantes.

Cette plate-forme propose un premier niveau de
prise en charge des victimes en leur offrant une
écoute active et en leur permettant de comprendre
leur situation, mais également en leur présentant les
démarches possibles pour les rétablir dans leurs
droits, en les orientant vers les délégués du Défen-
seur des droits et auprès des acteurs, des pouvoirs
publics et des associations compétentes.

1.  www.defenseurdesdroits.fr/fr/institution/les-delegues





Table
des matières

03 Synthèse

07 Préface

09 Avant-propos 

13 Introduction

17 L’année 2022 au fil de l’eau
Les signalements dans l’espace et le temps

23 Les types de faits et leurs contextes
25 En ligne, hors ligne : deux espaces de victimation distincts 
29 Témoins et victimes : forces et limites de la solidarité

33 Les victimes des actes signalés 

43 Annexes
43 Focus thématique n°1

L’État, l’administration et les forces de l’ordre : instantanés d’une victimation 
particulière (du lancement de l’application au 31 décembre 2022)

50 Focus thématique n°2
Transphobie et signalements rapportant des victimes trans ou intersexes
(du lancement de l’application au 31 décembre 2022)

56 Affiche présentant l’application FLAG!
57 Flyer « actions » de l’association FLAG!
59 Fiche « le respect du droit à la dignité des personnes trans » de FLAG!
61 Fiche « La transidentité au travail » de FLAG!
63 Liste des codes NATINF (gendarmerie) recensés par l’application FLAG! 

pour les atteintes anti-LGBTI+
65 Contribution du Défenseur des droits

Table
des matières



Réalisation : REFLETS GRAPHICS

Imprimé en France par A.Trois

MAI 2023



Collection dirigée par par Laurent Cohen et Jérémie Peltier

© Éditions Fondation Jean-Jaurès
12, cité Malesherbes - 75009 Paris

www.jean-jaures.org



ÉDITIONSwww.jean-jaures.org

Derniers rapports et études :

04_2023 : La guerre en Ukraine menée par la Russie : éclairages latino-américains
Jean-Jacques Kourliandsky (coord.) 

04_2023 : L’accompagnement de la perte d’autonomie : une politique publique en déshérence ? 
Diagnostic et propositions
Luc Domergue, Pavel Rehor

04_2023 : État d’urgence démocratique : comment décider ensemble ?
Marinette Valiergue

03_2023 : Travailler autrement ? Comment la pandémie a changé les organisations 
du travail en Europe
Sarah Proust

02_2023 : Le rapport au travail post-Covid. Télétravail, management, reconnaissance, santé… :
les nouvelles tendances
Romain Bendavid (coord.)

02_2023 : Droits des femmes : combattre le « backlash ». Recommandations pour la politique
étrangère de la France
Amandine Clavaud, Lucie Daniel, Clara Dereudre, Lola-Lou Zeller

02_2023 : Enquête Climat : l’opinion dans 40 pays. Focus sur 10 pays d’Afrique et du Moyen-Orient
Matthieu Cassan, Gilles Olakounlé Yabi

01_2023 : Another License Fee is Possible. For an Earmarked and Fair Funding of Public Service
Media
Julia Cagé

01_2023 : L’extrême droite au sein des parlements européens
Antoine Bristielle, Ann-Cathrine Jungar, Eric Miklin, Aurora Mínguez, Max-Valentin Robert,
Wolfgang Schroeder

01_2023 : Pénibilité, une lassitude nommée travail
Denis Maillard

fondationjeanjaures

@j_  jaures

fondation-jean-jaures

www.youtube.com/c/FondationJeanJaures

fondationjeanjaures

Abonnez-vous !


